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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

 
 

Siège  : 13 bis Rue du Docteur Rocheblave 30260 QUISSAC  
S EANCE DU C ONSEIL C OMMUNAUTAIRE  

 
L’an deux mil vingt -six et le vingt - cinq février, à dix -huit heures et cinq minutes, le Conseil communautaire 
de la Communauté de communes du Piémont Cévenol s’est réuni au foyer de Durfort au nombre prescrit 
par la loi, sous la Présidence de Monsieur Fabien CRUVEILLER, Président de la Communauté de 
communes du Piémont Cévenol.  
 
Date de convocation  : le 19 février 2026  
Date d’affichage  : le 19 février 2026  
Nombre de délégués  : 57  
En exercice : 57  
Présents : 38  
Votants  : 38 + 8 = 46  
Votants par procuration  : 8  
Absents excusés  : 4  
Absents :  7  
 
Présents  : MM GAUBIAC Laurent , CAHU Robert , Mme MOURET Aube , MM. FURESTIER David, BRESSET 
Cyrille , DAUTHEVILLE Jacques , JEAN Lionel,  CLAVEL Christian , CONDOMINES Robert, MARTIN Laurent,  
SIPEIRE Jacky, CAUVIN Bernard, VIALA Christian,  JAHANT Guy, CASTELLVI Jean - Marie , FELIX Freddy, 
ACQUIER Jean -Yves, FOUGAIROLLE Michel,  SEMENOFF Serge , GRAS Guillaume, Mmes AUBERT 
Martine, LEROUX Laetitia , MM. CATHALA Serge, DREVON Nicolas, FIORENZANO Johan , Mme MARTIN 
Catherine, M. BERTO Stéphan,  Mme  DRACS Marie -Andrée , M. FERRAULT Clau de , Mme GIBERGUES 
Laetitia , MM.MOH Cyril, TARQUINI Joseph , CUENOT Jean -Louis, SOULIER Cyril, Mme AGNIEL Virginie, 
MM. MOLINES Louis , MONEL José.  
 

Procurations  :  
M. OLIVIERI Bruno à M. BERTO Stéphan  
Mme MEUNIER Hélène à M. Joseph TARQUINI  
M. PELAPRAT Jean à M. DREVON Nicolas  
M. TRINQUIER Gilles à M. FELIX Freddy  
M. GAILLARD Olivier à Mme AGNIEL Virginie  
Mme SEGURA Delphine à M. CAUVIN Bernard  
Mme LAURENT Stéphanie à M. JEAN Lionel  
M. CASTANON Philipe à M. MARTIN Laurent  

 
Absents excusés :  MM. ROUDIL Joël , BARON Jérôme , Mmes  ROTTE Sandrine , BARON Réjane,  
 
Absents :  MM. ZUCCONI Jean -Pierr e, LAGARDE Jean -Louis,  Mme ROUX Florence , MM. SALA  Michel, 
MAZAURIC Pierre , Mmes  TARNOWSKI Gabrielle, MASOT Alexandra .  
 
 
Secrétaire de séance  : M. JEAN Lionel  
 
Début de séance  : 18h05  
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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

Délibération n°0 25 /2026  :  Modification du règlement de la Prestation de Service Unique de la Caisse 
d’Allocations Familiales pour le fonctionnement des crèches  
Virginie AGNIEL indique que l a Caisse Nationale d’Allocations Familiales autorise les crèches à appliquer 
une tolérance de 10 minutes lors du pointage des familles, afin de faire preuve de souplesse concernant 
les horaires d’arrivée et de départ des familles.  
Il est proposé de modifier la règle de comptabilisation des heures du règlement de la PSU dans ce sens. 
La modification concerne plus précisément le point suivant   
 
Elle précise qu’a fin de tenir compte des imprévus du quotidien (circulation, météo, contraintes 
professionnelles…), une tolérance de 10 minutes est accordée avant et après l’horaire prévu au contrat 
ou à la réservation.  
 
Cette tolérance doit :  

• Être ponctuelle et ne doit pas devenir systématique.  
• Ne pas entrainer de facturation supplémentaire si elle reste dans la limite des 10 minutes.  

• S’appliquer à l’arrivée comme au départ.  

• Prendre en compte à la fois pour les heures réalisées et les heures facturées.  
 
Elle ajoute que c ette mesure vise à concilier souplesse pour les familles et bonne organisation du service, 
tout en respectant les exigences de la Caisse d’allocations familiales dans le cadre du financement PSU.  
Les subventions étant notamment calculées sur les heures de présence réelles des enfants, une vigilance 
particulière est maintenue quant à l’enregistrement exact des heures, susceptibles de faire l’objet de 
contrôles.  
 
Il est donc proposé d’autoriser le Président à signer le règlement PSU pour chacune des crèches  : 
Quissac, Lédignan, Saint Hippolyte du Fort, Durfort et Saint -Martin -de - Sossenac, Sauve et Vic Le Fesq.  
 

Le Conseil Communautaire,   

Vu le Code des Collectivités Territoriales,   

Vu  la circulaire de la CNAF  2019 -005 du 5 juin 2019 relative à l’évolution des participations en 

établissement d’accueil des jeunes enfants,   

Vu le règlement de la CAF relatif à la prestation sociale unique,   

Considérant  les avenants  relatifs au règlement de la PSU  pour les établissements  d’accueils  de jeunes 
enfants (EAJE)  proposant la mise en place d’une tolérance de 10 minutes avant et après l’horaire prévu 
au contrat ou à la réservation  afin de répondre exceptionnellement aux imprévus du quotidien,  
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,   

Après en avoir délibéré ,   

DECIDE à l’unanimité  
 

• d’autoriser  le Président à signer  les avenants relatifs au règlement de la PSU  pour les 

établissements  d’accueils  de jeunes enfants (EAJE)  de la Communauté de communes du 

Piémont Cévenol    

 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil communautaire.  

      
 

Le Président  
 

Fabien CRUVEILLER  

 
Certifiée exécutoire compte -tenu  :  

- de la transmission en sous -préfecture  le  :  
- de la publication  : 0 3 .03.2026   
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REGTEMENT RELATIF A LA PRESTATION

DE SERVICE UNI OUE TYPE D,UN

ETABLISSEMENT D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT (EAJE)

+.

ftruom de l'Eaje : LES PETITS VIC'KINGS

9 Adresse : MICRO-CRECHE VIC-LE-FESQ

CHEMIN DU VIDOURLE

30 260 V|C-LE-FESQ

\rétepnone :04 66 88 46 85

EEI vtall : microcrec he-vic @ piemont-cevenol.fr
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Le règlement de fonctionnement a été élaboré par le règlement relatif à la Psu de la micro-crèche < Les petits Vic,Kings >
ll précise les modalités dbrganisation et de fonctionnement de létablissement,
ll définit les actions, les responsabilités, les éléments contractuels entre les familles et la structure.

PRÉAMBULE :

L'établissement d'accueil du jeune enfant, géré par La communauté de Communes du Piémont Cévenol, assure, pendant la journée,
un accueil collectif, régulier, occasionnel et d'urgence, d'enfants de 0 à 6 ans révolus.
Cet établissement fonctionne conformément :

- aux dispositions relatives aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6 ans prévues par le Code de la S anté
Publique,

- aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales, formalisées dans une convention conclue au titre du
versementdela prestation de serviceetintégrant un engagement à respecterla " Charte de la laicité dela brancheFamille avec
ses partenaires",

- dans le respectde la < Charte nationale pour l'accueil du jeune enfant D,

- aux dispositions du règlement relatif à la Psu ci-après.

ldentité du nalre

Dénomination du eestionnaire : Collectivité territoriale

Responsable léeal : le Président de l'Etablissement Public à Compétence lntercommunale (EpCl), Fabien CRUVEILLER

coordonnées du eestionnaire : communauté de communes Du piémont cévenol
Adresse : 13 Bis, Rue du Docteur Rocheblave, 30260 eUISSAC
Téléphone : 04 66 93 06 t2
Adresse électronique : contact@piemont-cevenol.fr

Présentation de la structure

f EAJE ( Les Petits Vic'Kings> est un établissement d'accueil collectif pour les enfants âgés de 0/6 ans.
Types d'accueil proposés :

- L'accueil régulier afin de répondre aux besoins connus à l'avance et récurrents (ex. 2h par semaine avec régularité sur une demi-
journée spécifique)

- Lâccueil occasionnel qui concerne des besoins connus à l'avance, ponctuels et non récurrents (ou des besoins pouvant être
satisfaits compte tenu de places ponctuellement vacantes),

- Lhccueil d'urgence pour faire face à des besoins ne pouvant être anticipés, et ayant un caractère exceptionnel ou d'urgence
(parents en difficulté, hospitalisation, reprise d'un travail ou d'une formation, .,.).

Nombre de places d'accueil autorisées par la Protection Maternelle et lnfantile :

- Capacité d'accueil autorisée par le département : 10 places
- La structure est ouverte du Lundi au vendredi de 7h30 à 18h30
- Le taux dbccupation hebdomadaire ne peut pas dépasser les 100% sur l'amplitude totale.
- Les règles d'encadrement restent inchangées à t1-s%.

Périodes et iours de fermeture :

- Vacances de Pâques : 1 semaine de fermeture
- Grandes vacances : les 3 premières semaines d'août
- Le pont de l'ascension

- Vacances de Noël : 1 semaine de fermeture
- Journées pédagogiques : 1 journée dans le premier trimestre en semaine
- L journée pédagogique le premier lundi de la réouverture des structures au mois d'août

Pour rappel : les contrats dhccueil et/ou les documents et affichages fournis par les structures en début dhnnée mentionneront
utilement les dates prévisionnelles de feimeture.

Une assurance en resoonsabilité civile a été contractée pour la structure auprès de < Aréas Assurances > sous le numéro de contrat
( OR207080 )).
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La souscription d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels liés aux activités auxquelles peuvent

participer les enfants relève de ses responsables légaux.

Présentation de l€quipe

La directrice, éducatrice de jeunes enfants, est chargée de l'organisation de l'établissement (gestion administrative etfinancière).

Elle est responsable du fonctionnement de la structure, elle assure la gestion courante de la micro-crèche, organise les emplois du

temps, tient les dossiers personnels de chaque enfant, le registre des présences journalières, coordonne les activités.

Elle exerce le pouvoir hiérarchique sur le personnel, participe à la formation individuelle et collective et à l'éducation sanitaire et

sociale des agents de la structure, organise les réunions de travail et met en place des activités variées et adaptées.

Elle travaille en liaison avec les partenaires (P.M.1., C.A.F).

Elle esttenuede déclarerau Présidentdu Conseil Départemental du Gard, pardélégation au médecin coordonnateurdépartemental

de la PMl, tout accidentgrave survenu dans les locaux ou à lbccasion de son fonctionnement.

La Directrice élabore le projet pédagogique en concertation avec léquipe, conçoit et met en æuvre les projets d'activités pour les

e nfants e n s'adaptant à la spécificité de chaq ue grou pe dâges. Elle organise et gè re l'e nviron neme nt maté rie l.

Elle est responsable du projet d'établissement ainsi que de sa mise en æuvre. Elle organise la vie de lëtablissement dans le cadre du

règle ment de fonctionneme nt.

La directrice gère également le budget qui lui est alloué pour des achats de matériel pédagogique, fournitures administratives,

produits d'hygiène et d'entretien. Elle gère également le budget alloué pour les interventions de prestataires extérieurset émet les

facturations des familles.

Elle veille à informer les familles sur tous les aspects réglementaires qui régissent un EAJE ainsi que sur l'encadrement de leur enfant

qui vise à la sécurité et au bien-être de chacun.

L'absence de la directrice est nrévue :

La directrice organise le planning pour maintenir un taux d'encadrement correct. Les personnes assurant la continuité appliqu ent les

consignes et directives fixées par la référente technique en cas d'urgence, appliquent les protocoles d'urgence et contacte nt les

personnes à informer et qui prendront des décisions.

En cas de nécessité, les familles seront contactées par les agents.

Tout ceci est mis en place afin de veiller à la santé et au bien-être des enfants'

En cas d'absence prolongée, le Pôle Vie Locale prend en charge les tâches administratives qui nbnt pu être anticipées et qui sont

indispensables à la gestion courante de la structure etgère les problèmes urgents.

l'absence de la directrice est imprévue :

LaDirectricedupôleVieLocaleetleDirecteurGénéral desServicessontprévenusimmédiatement. Laprioritéestl'encadrementdes

enfants. Toutes les tâches non urgentes sont reportées, Si la situation persiste, la Directrice du Pôle Vie Locale et le Di recteur Général

des Services prendront les mesures nécessaires pour assurer le remplacement de la référente technique et la continuité du ser vice

public. Les services de la PMI seront informés immédiatement des mesures prises.

En l'absence de la directrice, l'équipe orientera l'interlocuteur, suivant la demande et l'urgence. Si un besoin d'information

complémentaire est demandé, l'équipe peut réorienter la personne vers le Pôle Vie Locale'

Un cahier de transmission est mis en place afin que tous les membres de l'équipe disposentde toutes les informations nécessaires'

La directrice du Pôle Vie Locale coordonne et accompagne l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants.

Assurer la continuité de direction signifie organiser la délégation des responsabilités pendant làbsence de la directrice, la prise de

décision, les procédures à mettre en æuvre en fonction de telle ou telle situation. Elle a pour mission d'accompagner et de coordonner

l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants et mettre par écrit lbrganisation mise en place en son absenc e.

Des protocoles sont mis en place afin que les professionnelles puissent réagir de manière adéquate en cas d'imprévus. Elles o nt été

formées sur les conduites à tenir en cas d'accident et d'incendie et d'intrusion.

Dans la micro-crèche, le personnel encadrant diplômé d'un CAP PE ou DEEJE effectue seul des ouvertures et des fermetures (1

professionneljusquâ 3 enfants et 2 professionnelsde 4 à 10 enfants), le Conseil Départemental préconise une ouverture etf ermeture

à 2 professionnels.

Conditions et modalités d'arrivée et de départ des enfants
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Aucune condition dâctivité professionnelle ou assimilée des deux parents ou du parent unique, ni de durée de présence, ni de
fréquence n'est exigée.
La commission est une instance qui réunit les élus et les professionnels de la petite enfance. Elle a pour but de coordonner les
demandes des familles en fonction des places disponibles en s'assurant de lëquilibre socio-économique de létablissement. Elle doit
permettre la transparence et l'équité dans lhttribution des places.
Composition de la commission
La commission d'attribution est composée :

- du Président et du vice-président délégué à l'enfance
- de deux conseillers communautaires
- de la directrice du pôle vie locale
- des directeurs et référentes techniques des EAJE du territoire
- de la responsable du Relais Petite Enfance
- du médecin de la Protection Maternelle lnfantile (présence facultative)
Fonctionnement de la commission
La présidence de la commission
La Commission dhttribution des places est présidée par le Président ou son représentant.
Convocation et tenue des réunions de la commission : la convocation aux réunions de la commission est envoyée ou remise à ses
membres cinq jours calendaires au moins avant la date de la séance. Elle se déroule une fois par an au mois d,avril.

Critères retenus pour l'attribution des places en EAJE en accueil régulier
IEAJE est un lieu de découverte et de socialisation pour les enfants, mais c'est également un lieu d'éveil et de prévention pouvant
accueillir, après avis du directeur de l'EAJE et du référentde santé, tous les enfants y compris les enfants en situation de handicap,
compatibles avec la vie en collectivité. Ainsi, la commission d'attribution des places étudie toutes les demandes de place en EAJE des
familles inscrites auprès du Pôle vie locale de la communauté de communes,

Les critères par ordre de priorité sont les suivants :

t. llun au moins des deux parents ou responsable légal doit résider sur la Communauté de communes. Les enfants des familles
hors territoire peuvent avoir accès au service dans la limite des places disponibles, toutefois, ils ne seront pas prioritair es.
2. La date de réception de la fiche de préinscription.
3. La date souhaitée d'entrée en établissement.
4. lJâge des enfants (la sectorisation et léquilibre des groupes d'âge de chaque structure seront pris en considération pour
l'attribution des places)

5' La fratrie : si le frère ou la sæur d'un enfant est déjà inscrit dans un EAJE régulièremen! ce dernier sera prioritaire pour
intégrer la structure, à date égale de dépôt du dossier.
La commission a lieu 1 fois par an entre le mois d'avril et mai.
Des sous commissions ont lieux tous les 2 mois afin détudier l'entrée possible de nouveaux enfants en cours d,année suivant les
places disponibles restantes.
ll n'y a pas de modalité spécifique mais il est mis en place un PAI pour tous les accueils qui le nécessitent. ll est signé en tre le médecin
de la famille, le RSAI, la famille et la crèche.

Constitution du dossier d'inscription :

Le dossier de l'enfant comprend : la fiche médicale, où apparaissent les problèmes de santé qui ont besoin d'être communiqués
(consultable par le référentde santé et le professionnelde santé), les coordonnées du médecin traitant, les vaccinations ob ligatoires,
les autorisations pour appel d'urgence, les habitudes de vie et rythme de l'enfant, les autorisations (sorties, prises de
photograph ies...).

Au retour des dossiers dÛment remplis, il sera établi un contrat, en double exemplaire, qui fixe les jours de présence, ainsi que les
horaires dârrivée et de départ de l'enfant. ce contrat est annuel et révisable.
Parailleurs, lesparentsdoiventactualiser,enpermanence,touteslesdonnées,defaçonàassureràlastructureuneprise decontact
rapide, Le règlement de fonctionnement, ainsi que le double du contrat de mensualisation, seront remis aux parents.

Les pièces complémentaires nécessaires à la constitution du dossier :

r le livret de famille

' En cas de divorce ou de séparation, la copie du jugement concernant le droit de garde
o lln justificatif de domicile.
o La photocopie des vaccins obligatoires de l,enfant.
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. Avis d'imposition N-2, ou une autorisation permettant au responsable de I'EAJE la consultation des services CDAP ou,

pour lesfamilles relevantdu régime de la MSA, la consultation desservicesextranetde la MSA permettant délaborerle contratde
mensualisation.
r le numéro d'allocataire de la CAF ou de la MSA.

Éventuels justificatifs de :

o de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (Aeeh), mise en æuvre d'une démarche de détection de la

situation dehandicapdel'enfantselonl'undes4Çpesdeparcoursretenusparlaréglementation,
e Lhutorisation de consultation et de conservation des données CDAP complétée et signée par les familles,

r L'autorisation de transmission des donnéesanonymisées Filoué (fichier localisé des usagers des EAJE) signée par la

famille.

Période de < familiarisation > : (anciennement appelée < adaotation >l
Descheuresdefamiliarisation )peuventêtreproposées;ellescorrespondentauxpremièresheures/journéesd'accueil del'enfant

et visent à le familiariser à son nouvel environnement.

Avant d'intégrer la structure, les enfants, en accueil réguliercomme en accueil occasionnel, devront, dans la mesure du possible,

effectuer une période de familiarisation spécifique à chacun.

Cette durée estvariable d'un enfantà l'autre (1 à 2 semaines voire plus si nécessaire).

Les parents seront accueillis et guidés par l'équipe afin d'adapter au mieux l'enfant à sa nouvelle vie. Durant la période de

familiarisation, uncontratoccasionnelserasignéetlesfamillesrèglerontletempsdeprésenceréel,dèsles30premièresminutesde
présence.
Concernant l'accueil d'urgence, une présentation des locaux et du personnel, voire une petite familiarisation sera effectuée, selon

l'urgence.

Modalités de conclusion du contrat d'accueill :

L'engagement conjointestformalisé par un contratsigné par les parents et le représentantde l'établissement.

La conclusion du contrat est obligatoire pour tout accueil régulier quels qu'en soient sa durée et sa fréque nce. ll prend effet au terme

de la période de familiarisation (période d'adaptation) période qui est organisée selon des modalités spécifiques (cf. ci-avant).

Le contrat d'accueil précise les temps de présence réservéssur une période (année, trimestre, ...) en mentionnant les jours, h eures

d'arrivée et de départ de I'enfant, ainsi que le montant horaire, les modalités de paiement et de révision du contrat,

La planification des présences régulières (année, mois, ...) est établie en fonction des attentes de la famille et des possibilités offertes

par la structure.
La contractualisation de la participation financière est instaurée en fonction de cette réservation,

Le contrat dâccueil est signé pour une durée d'un an maximum ; il est cependant possible de le conclure pour une période plus

courte, en fonction du besoin exprimé par la famille ou des modalités dbrganisation de la structure.

Les changements qui surviennent après l'inscription (variation des contraintes horaires de la famille, contrat inadapté aux h eures de

présence réelle de l'enfant, changement de situation familiale, ...) donnent lieu à la conclusion d'un nouveau contratou d'un avenant

; les modifications doivent cependant rester exceptionnelles.

Si les parents de l'enfant accueilli sont séparés (résidence alternée, ou accueil irrégulier par le parent non-gardien) un contrat est

établi pour chacun des parents en fonction de la situation familiale actualisée propre

à chacun d'eux ; constitution de la famille et ressources spécifiques à chaque foyer. En cas de familles recomposées, les ressources et

les enfants du nouveau conjoint sont à prendre en compte.

La charge de l'enfant doit être prise en compte pour les 2 foyers. Les modalités de calculsont identiques qu'il y ait, ou non, un partage

des allocations familiales.

ll est important que les familtes signalent les absences le plus tôt possible dans la matinée pour permettre aux enfants inscrits sur la

liste d'attente de pouvoir ponctuellement bénéficier de Ia place libérée.
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Pour I'accueil occasionnel, un contrat doit définir I'assiette ressource, le nombre d'enfant retenu etAEEH, le barème des pa rticipations
familiales, la participation horaire de la famille.

Pour les besoins d'accueil occasionnel et/ou d'urgence, I'accueil de I'enfant s'opérant par définition à un rythme et une dur ée qui ne
peuvent être prévus à l'avance, le(s) parent(s)/responsable(s) légal(aux) est tenu (sont tenus) de signer un contrat(s) d'accueil
occasionnel avec l'établisseme nt.

Si le contrat dhccueil conclu ne correspond plus aux besoins dâccueil de la famille :

-un nouveau contrat dâccueil pourra être conclu avec la structure, étant précisé qu'un délai de prévenance d'l- mois est applicable
au(x) parent(s)/responsable(s) légal(aux).

Le contrat d'accueil conclu avec les parents précise :

) La durée
) Les parties concernées
) Les horaires
) La participation mensuelle de la famille

Les familles doivent informer les services de la CAF et le gestionnaire de la structure des changements de leur situation fam iliale ou
professionnelle afin qu'une modification de leur contrat dhccueil puisse être envisagée.

Conditions d'arrivée et de déoart de I'enfant :

Lorsque l'enfant et sa famille entrent dans la structure, ils sont accueillis par un professionnelqui va prendre en compte les besoins
de chacun et apporter les réponses adaptées.
Les échangent entre les parents et les membres de l'équipe seront toujours favorisés afin de veiller au bon épanouissement de
l'e nfant.

) les dispositions prises en cas de présence de l'enfant au-delà de l'horaire de fermeture: < appel police municipale, police
nationale ou gendarmerie afin de rechercher les parents et de prendre les décisions adaptées à la situation de I'enfant et de la
famille >,

Les familles badgent à leur arrivée comme au départ sur une tablette tactile. Pas de surcoût.

Conditions de ruoture du contrat d'accueil :

Modalités de ruoture du contrat : Toute personne désirant retirer définitivement son enfant de l'établissement sera tenue de
prévenir la communauté de communes du Piémont cévenol un mois à l'avance.
Le préavis doit être envoyé par lettre recommandée avec accusé de réception à la Communauté de Communes du piémont Cévenol
Dès réception du courrier, les services de la communauté de communes enverront un avis de réception écrit. Afin d'éviter tout litige,
aucune autre forme de préavis ne sera pas considérée comme valable.

La radiation :

La communauté de communes du Piémont Cévenol s'engage, en étroite collaboration avec les parents, à trouver des solutions
adéquates aux difficultés rencontrées avant d'enclencher la procédure de radiation.

La radiation d'un enfant peut intervenir et peut être prononcée par la communauté de communes du Piémont Cévenol dans des
conditions très précises :

- Paiement(s) non honoré(s) avant la date fixée
- L'absence d'un enfant pendant au moins une semaine sans aucune explication des parents ou des responsables légaux.
- Le non-respect du dit règlement de fonctionnement.
- Toute déclaration inexacte relative à l'autorité parentale et/ou à la situation des ressources.

Les parents recevront un courrier stipulant qu'ils doivent honorer la(les) facture(s) dans les plus brefs délais. Si cela n,e st toujours pas
iéalisé, la famille recevra alors une lettre de radiation.

Modalités d'information et de icipation des parents à la vie de la structure

Les parents sont les premiers éducateursde leurs enfants et guident le personnel dans l'évolution de leur enfant dans le respectde
l'autorité parentale' La communication estdonc primordiale pourtravailler en bonnecollaboration. L'ensemble du personnel està la
disposition des parents pour répondre à leurs questions.
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- La famille échange avec le personnel lors de l'arrivée de l'enfant sur le lever, l'humeur du jour...

- Les faits de la journée sont retranscrits aux parents lors du départ (cahier de liaison)

- Les parents sont conviés à tous les moments et temps forts de la vie de la crèche et pourront participer à des actions proposées

dans l'établissement : réunions informatives, fêtes, Semaine de la Petite Enfance ,..

L'accueilse fait en douceur, en prenant le temps de se transmettre les informations importantes concernant I'enfant (sommeil, santé,

relationnel...) et de se dire "au revoir". Toutes ces informations importantes sont notées dans un cahier de transmission propre à

chaque secteur. Et pour certains bébés, si les parents le souhaiten! un cahier personnel est mis en place.

Les enfants sont accueillis de manière échelonnée sur toute la journée - en dehors des temps de repas pour ne pas "perturber" ce

moment de calme et de convivialité (11h30-12h30).

Cet accueil est individualisé par la présence d'une professionnelle disponible.

L'enfant sera rendu uniquement à ses parents, responsables légaux ou aux personnes mandatées par écrit, par les parents'

Dans tous lescas, les personnes devront présenter leur pièce d'identité. L'enfant ne sera pas confié à un mineur, (mais une dérogation

spéciale nominative pourra être étudiée et accordée par le directeur pour les mineurs de plus de 16 ans révolu)'

Vie otidienne dans la structure, dont hygiène soins et

Les soins, l'hveiène et la sécurité :

Une convention est signée avec un médecin généraliste qui fait office de Référent Santé et Accueil lnclusif.

Les missions du Référent santé sont de veiller :

- A informer, sensibiliser et conseiller les équipes en matière de santé et dhccueil inclusif ;

- A la bonne adaptation des enfants et au respect de leurs besoins ;
- A l'intégration des enfants en situation de handicap ou atteints d'une affection nécessitant des soins ou une attention

particulière;
- Aux modalités de la dé livrance des soins dont les e nfants ont besoin et à la mise e n æuvre des pre scriptions médicales ;

- Au cadre et aux modalités d'intervention des soins d'urgence, assure la mise en æuvre des préconisations et protocoles

définis par le médecin de l'établissement ou du service,etenseigne au personnelde l'établissement ou du serviceles

attitudes et les gestes efficaces en vue de la sécurité des enfants.

- A la mise en oeuvre et au suivi des Protocoles dAccueils lndividualisés (PAl)

- Au cadre du dispositif départemental du traitement des informations préoccupantes, en coordination avec la direction

et les professionnels sur les conduites à tenir ;

- A examiner un enfant si nécessaire ;

- A accompagner les professionnels et les parents sur des actions déducation et de promotion de la santé ;

- A ce que les enfants aient leur schéma de vaccination à jour en fonction de la réglementation.

Administration de médicaments :

- Avec Ordonnance
- Par la direction et la continuité de direction

- Administration de oaracétamol :

- Par la direction et la continuité de direction

- En cas de douleur et de fièvre supérieur à 38"5

L'administrotion de parocétomol sero notée sur un cahier ovecles circonstonces précises dbdministration et la dose odministrée. >

En cos de fièvre supérieure à 38"5, Ies parents seront tenus du couront'

Lesenfants en situation de handicap ou atteints de maladies chroniquespourrontêtre accueillisaprèsavis du référentde santé en

fonction de la présence de professionnels de santé requis si besoin. Les modalités seront à déterminer entre les parents, le médecin

traitant, le référentsanté de la structure et le service de la PMI : un Projet dAccueil lndividualisé sera établi en foncti on des

e ngagements respectifs.

Les soins spécifiques nécessitent l'intervention de professionnels et/ou de partenaires : référent de santé, professionnel de santé,

services spécialisés, services de soins, services médico-sociaux...

Des protocolesécrits relatifs à ces dispositions sont établis par un professionnelde santé en lien avec le médecin de létablissement.

lls sont datés et signés par le médecin.
lls prennent en compte les réglementations relatives aux différentes compétences professionnelles présentes dans la structure ou

sollicitées extérieurement, pour les mettre en ceuvre'
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Pour facilite r cet accue il, le réfé re nt tech n iq ue pe ut faire appe l, e n accord avec la famille, au Re lais dAccompagne me nt pet ite Enfance
et Handicap (RAPEH), service cofinancé par la Caisse dAllocations Familiales et le Conseil Départemental.

S'il n'ya pas de personnelhabilité, il sera nécessaired'avoir recoursà des professionnelsmédicaux ou paramédicaux extérieursà la
structu re.

Les protocoles ont été construits avec les directrices des EAJE et le RSAI.

Les protocoles sont : mise en sureté- risque attentat, les mesures préventives d'hygiène générale et les mesures d'hygiène renforcée
à pre nd re e n cas de maladie contagie use ou dé pidé mie ou tout autre situation dange re use pour la santé, pour le s sorties ex té rieuret
bronch iolite et asth me, e n cas de convu lsion, l'allaite me nt mate rne l, admin istration de mé dicame nts, contacte r le SAMU, e n ca s de
piq ures et d'allergies, la pharmacie de la crèche, les malad ies à évictions, e n cas d'in halation de corps étrange rs , e n cas de fièvre, e n
cas de suspicion de maltraitance, en cas de chutes ou de coups et en cas de déshydratation.

Les différentes situations concernant la fourniture des couches et des repas oar I,EAJE :

i La structure fournit les couches et les produits d'hygiène ; leur coût est compris dans le montant de la participation familiale
(une seule marque référencée pour chaque catégorie). Les parents ont la possibilité de fournir leurs propres couches et/ou
produits d'hygiène s'ils le souhaitent, sans réduction de leur participation financière. Les produits de soins particuliers et/ou
spécifiques à certains enfants sont fournis par les parents, sans réduction de leur participation financière et doivent être validés
par le RSAI ou le professionnel de santé présent sur la structure.

r) [a structure fournit les repas

le lait infantile : lafourniturede cetaliment estfacultative. Cependant, s'il estproposé, uneseule marque est référencéeetson
coÛt est compris dans le montant la participation familiale. Les parents ont la possibilité de fournir leur propre lait s'ils le
souhaitent sans faire l'objet de réduction financière.

les repas concernent la collation, le déjeuner et le goûter, voire le dîner pour les structures dont lhmplitude dbuverture est
é largie.

Les repas fournis par la structure sont livrés par un prestataire extérieur. Un protocole est mis en place afin de prendre la température
des plats en liaison froide à chaque réception.

Le coût des repas est compris dans la participation financière familiale. euelle qu,en soit la raison, la fourniture éventuelle des repæ
par la famille ne donne lieu à aucune réduction de la participation financière.
Les familles ont la possibilité dâpporter leur repas en cas de régime particulier ou de contre-indication suivant la situation. pourse
faire un PAI sera effectué entre la famille, le RSAI et la directrice de la structure.
Le repas devra être emmené dans une glacière avec un glaçon afin de respecter les conditions d'hygiènes.

Lbrganisation de la structure :

La règle d'encadrement choisi est d'1 professionnel pour 5 enfants qui ne marchent pas et d'1 professionnel pour 8 enfants qui
marche nt.

Pour les sorties, un protocole est mis en place afin dhssurer la sécurité des enfants.
ll fautauminimum 2accompagnants pour6enfantsmarchantsounon. ll doitobligatoirementyavoirunencadrantdiplômé(lDE EJE
Auxiliaire de Puériculture) et seront munis d'une trousse de secours avec les numéros de téléphone des familles, d'une autori sation
écrite des responsable légaux de l'enfant et les adultes devront porter un gilet réfléchissant.

Les repas

Les enfants doivent avoir pris leur petit déjeuner avant l'arrivée dans létablissement.
ll se peut, certains jours, qu'une petite collation soit proposée (fruits essentiellement).
Le déjeuner et le goûter sont pris en charge par létablissement. Le repas s'effectue en petits groupes. Les menus équilibrés de la
semaine sont établis par une diététicienne diplômée détat, livrés par une entreprise agréée choisie dans le cadre d'un marc hé public.
Les menus sont affichés. Pour les enfants soumis à une
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diététique particulière pour des raisons médicales (allergies alimentaires,..), un PAI sera effectué avec le référent de santé de I'EAJE.

pour les bébés, la boîte de lait neuve avecson nom et prénom écritdessus est fourniepar les parents. La date sera inscrite par les

professionnelles à lbuverture de celle-ci et rendue au bout de 3 semaines. Les parents doivent signaler les changements dans

l'alimentation, effectués par le pédiatre ou le médecin de l'enfant'

Les enfants allaités peuvent être accueillis ; un protocole sera mis en place quant à la conservation du lait maternel.

Le rythme de l'enfant : sommeil

Les enfants ont un lit adapté à leur âge et sont couchés en fonction de leur besoin de sommeil.

Le rythme de chacun est respecté par les professionnelles,

Pour les plus grands, la sieste est systématiquement proposée et non imposée après le repas. Néanmoins, un temps calme est

aménagé pour ceux qui ne souhaitent pas faire la sieste.

Les enfants se couchent et se réveillent de manière échelonnée et ont chacun leur propre lit, toujours placé au même endroit.

Une personne est présente dans le dortoir lorsde l'endormissement des nourrissons, la surveillance se fait grâce à un babyphone et

les agents passent régulièrement observer la qualité de leur sommeil.

Pour les plus grands, une professionnelle entre avec les enfants dans le dortoir et reste tout le long de la sieste, Un roule ment au

niveau du personnel s'effectue.

En cas d'absence maladie d'un enfant, un certificat médical sera demandé au-delà de 3 jours d'absences, à contrario une attestation

sur l'honneur du représentant légal est acceptée. Lors dhbsences, Les familles devront s'acquitter d'1 jour de carence.

Pour la réintégration de l'enfant après une absence maladie, aucun certificat de non-contagion ne sera demandé.

En plus des réunions déquipes régulières, une psychologue effectuera des analyses de pratique pour les équipes à traversdes temps

de travail entre collègues à raison de 5 à 8 heures par an.

Les modalités concernant la partici ion financière des familles

La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l'enfant pendant son temps de présence dans la structure. Elle

correspond à un tarif horaire commun à tous les types d'accueil (régulier, occasionnel, d'urgence) proposés au sein de I'EAJE.

Elle est calculée dès le premier mois de fréquentation et est revue au 1er janvier de chaque année et lors d'une modification de

contrat (durée mensuelle d'accueil) ou d'un changement de situation donnant lieu à modification de l'assiette de ressources p rise en

compte (enfantsupplémentaire, séparation, reprise de vie commune, changementde situation professionnelle ...).

Le tarif horaire et le montant total de la cipation des familles

Le tarif horaire est défini par un taux d'effort (barème national obligatoire) appliqué aux ressources mensuelles (U12ème du

total annuel) de la famille et modulé en fonction du nombre d'enfants à charge au sens des prestations familiales2.

Taux d'effort à compter du AUO!2O22 sans limitation de durée

Le taux d'effort peut être revu par la Caisse Nationale

Nombre d'enfants
à charge du foyer

Accueil collectif Accueil familial ou parental

1 enfant o,o6t90/o 0,05t6%

2 enfants o,05t6% o,o4r3o/o

3 enfants o,0473o/o o,o3Lo%

4 enfants 0,0310% O,O3LOo/o

5 enfants o,03t0% O,03IOo/o

6 enfants o,o3r0% o,0206%

7 enfants 0,03100/o o,02060/o

8 enfants o,0206% o,0206%

1: lo fomille doit en ossurer lo chorge effective el permonente, c'esi-è-dire lo responsobilité offective et éducctive, oinsi que l'enlrelien de I'enfonl qu'il y oit

ou non un lien de porenté, et jusqu'ou mois précédoni ses vingl ons.Toulefois, un ieune IrovoillonT el percevonl une rémunéroTion mensuelle supérieure à 55%

du Smic horoire brui bosé sur 169 heures n'est pos considéré à chorge.
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9 enfants

10 enfants 0,0206% o,0206%

0,0206%

Tarif horaire = moyenne ressources annuelles N-2 x taux d'effort

+ Enfant à charge en situation de handicap bénéficiaire de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (Aeeh )3 : la présence
dans la famille d'un enfant Aeeh - même si ce n'est pas ce dernier quiestaccueilli au sein de l'établissement - permet d'appliquer
le taux de participation familiale immédiatement inférieu14. La mesure s'applique autant de fois qu'il y a d'enfants à charge par
bénéficiaire de l'AEEH dans le foyer5.

Ô Garde alternée : la situation propre à chaque foyer est à prendre en compte (composition familiale et ressources)6

Le montant total estfonction de la durée de présence de l'enfantdans la structure :

- prise en compte de la durée effective pour l'accueil occasionnelou d,urgence
- prise en compte de la durée prévue au contrat pour l'accueil régulier (heures réservées)

0

I

Les ressources prises en compte

Ce sont les ressources applicables pour I'octroi des prestations familiales, à savoir relatives à l'année N -27 et déterminées de la façon
suivante :

o Cumul des ressources nettes telles que déclarées perçues par lhllocataire, son conjoint, concubin ou pacsé au cours
de l'année de référence : reve nus d'activité professionnelle et assimilés, pensions, retraites, rentes et autres revenus
imposables ainsi que les heures supplémentaires et les indemnités journalières d'accident du travail / maladie
professionnelle / maternité

r Prise en compte des abattements/neutralisations sociaux en fonction de la situation des personnes le cas échéant
(cessation d'activité pouréleverun enfantâgé de moins de3 ans, chômage indemnisé ou non, affection de longue
durée, bénéficiaire du RSA, ...)

o Déduction des pensions alimentaires versées, mais les frais réels et les abattements fiscaux ne sont pas déduits.

Tout changement de situation doit être signalé au gestionnaire et à la Caf dans le mois

Les justificatifs de ressources

c) Lesgestionnaires consultent les ressourcesdesfamilles via leservice CDAP8, sur le site lnternet www.caf,fr, mis à jour en temps
réelen fonction de l'évolution des situations familiales ou professionnelles portées à la connaissance des servicesde la Caf. Chaque
famille doit donner son aval à la consultation de CDAPg (ressources N-2, nombre d'enfants à charge, enfant bénéficiaire de l'Aeeh)
et à la conservation des fiches par le gestionnaire.

3 : I ) précision Cnof de f êvrier 2021 = uniquemeni si bénéf icioire de I'Aeeh ; lo torif icolion minorée ne s'opplique pos oux enfonts dont le hondicop esI en cours
de détection - 2) précision Cnqf de Janvier 2022 = toux d'effort inférieur
4 . en 2025, en occueil collectif, une fomille de 2 enfonis, doni I'un est bénélicioire de I'Aeeh, bénéficie du toux d'effort opplicoble à une fomille de 3 enfonts,
soit 0,0413% ou lieu de 0.0516% por heure focturée.
5:en 2025, en occueil colleclif, une fomille de 2 enfonts. dont les 2 soni bénéficioires de I'Aeeh, bénéficie du toux d'effort opplicoble à une fomille de 4 enfonts,
soiï 0,0310% ou lieu 0,051 6% por heure foclurée.

o un enfonl. Lo nouvelle conjoinTe re o un enfonlde
Un conirot d'occueil est élobli

esl occuellll en EAJE = Le nouveou con
chocun des

Exemple i : l'enlonl en résidence

Ionlrcolton du pere :

- ressources è prendre en comple : celles de M. eT de so nouvelle
compogne ;

- nombre d'enfonts à chorge : 2 {l'enfont de lo nouvelle union el I'enfonl
en résidence ollernée soni tous deux pris en comole).

ressources à prendre en compie : celles de Mme el de son nouveou
compognon
nombre d'enfonts à chorge : 2 (l'enfont de lo nouvelle union ei I'enfonl

nde

olternée sont tous deux

d'une nouvelle union, cel enfont vo en EAJE. Pour le colcul de lo Torificoiion :

- ressources à prendre en comple :celles de M. eT de so nouvelle compogne ;

e olTernée sont pris en compte)nombre d'enfonl à chorge :3 {l'enfonl de lo nouvelle union du père el les enfonts en résidenc

esl occueilli en EAJE = M. o deux enfonts en nce olternée. M. o un nouvelExêmple 2 : l,'enfonl en résldence ohernée n'esl pos

7 : les ressources N-2 correspondent à I'ovis d'imposition N-l
8:Les copies d'écron CDAP doivenl êlre conservées dons les dossiers des fomilles duront 5 ons el produiles ù l'ogenl Cof en cos de conlrôle. pour celo,
conformément oux règles de protection el d'occès oux données informoliques, I'EAJE doil ovoir obtenu le consenlemenl signé des fomilles (indiquez le
choix:inserTion d'une mention dons le documeni oilestont de lo prise de connoissonce du règlemeni de fonctionnemeni ou dons le conlroi d'occueil.
e lnslruction lechnique Cnof de septembre 2022
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ô Pour les foyers non-allocataires de la Caf du Gard ou de la MSA Languedoc : détermination du montant de ressources à retenir à

effectuer à partir de lâvis d'imposition, soit, pour l'année N du 1er janvier au 31 décembre, les revenus à considérer sont ceux perçus

au titre de l'année (N-2).

Dans toutes les situations, les familles doivent informer I'EAJE des éventuels changements de situation dans le mois.

NB / Autres services pour < bases ressources > : seuls CDAP ou MSAPRO sont à prendre en compte ; aucun autre service de base de

ressources ne peut être utilisé, même s'il est intégré au logiciel de gestion de l'EAJE (cf. par exemple : API-particulier qui transmet le

revenu brutglobal, alors que la réglementation PSU prévoitque le mode de calculdes participations familiales est basé sur le revenu

net avant abattement, dont sont défalquées des charges (pensions alimentaires versées, ...).

Application du plancher et du plafond de ressources

Le montant du plancher et du plafond ressources défini par la Caisse Nationale (Cnaf) est affiché obligatoirement dans chaque Eaje

pour information aux familles.

Les ressources sont prises en compte dans la limite d'un plancher et d'un plafond mensuels par foyer, fixés annuellement par la
Cnaf.

) Application du plancher :

selon le nombre d'enfants effectivement à charge du foyer dans 3 types de situations :

- en cas de ressources nulles
- pour les familles dont les ressources sont inférieures au montant plancher.

- pour les foyers non-allocataires de la Caf10 et n'ayant aucun moven de preuve concernant les iustificatifs (familles

reconnues en situation de grande fragilité, primo-arrivantes, ...) et pour lesquelles un accompagnement social est

préconisé 11,

- Application du plancher pour un enfant, quand l'enfant est confié à I'ASE.

) Application du plafond : en cas de ressources supérieures à son montant et pour les familles non-allocataires ne souhaitant

pas transmettre leurs justificatifs de ressources :

Le taux d'effort en fonction du nombre d'enfants à charge du foyer est à appliquer également aux montants < plancher > et

< plafond >.

Calcul du montant de la participation familiale

Si le tarif horaire est identique quel que soit le type d'accueil (application du taux d'effort national aux ressources du foyer), le mode

de calcul du montant total de la participation familiale est propre à chaque type dhccueil.

Accueil régulierI

Pour I'accueil régulier, les heures facturées résultent du contrat négocié sur la base des besoins de la famille pour une dur ée pouvant

aller jusqu? un an.

Au-delà de la prévision contractualisée, des heures complémentaires (présence non prévue) peuventshjouter aux heures prévues

au contrat et des règles relatives aux présences déductibles sont édictées.

La facturation repose sur le principe d'une tarification en fonction des heures réservées sur le mois considéré.

Pour maintenir le bon fonctionnement de la structure, les familles doivent indiquer, dèsque possible, les absences prévisiblesde

l'enfant dont elles ont connaissance,

Règles de comptabilisation des heures

r0 ' NB = pour les fomilles ollocotoires, les ressources sonl connues vio CDAP (cf. ci-ovont)
rr: insTruction technique Cnof 2019-138 du 31 juillet 2019
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S Les heures suoplémentaires :

Les he ures réalisées au-de là du contrat prévu qu'e lles soie nt anticipées ou non sont facturées e n sus de la mensualité in itiale,
et en appliquant le barème institutionnel (pas de majoration).
Au choix du gestionnaire, s'il souhaite appliquer la tolérance, si cela était le cas, la tolérance serait appliquée à toutes familles.
Afin de tenir compte des imprévus du quotidien (circulation, météo, transport, obligation professionnelle etc...), une tolérance
de 10 minutes peut être accordée avant et après l'horaire d'accueil prévu au contrat (accueil régulier) / réservation (accueil
occasionnel).
Cette tolérance :

- est ponctuelle et ne doit pas devenir systématique.
- ne donne pas lieu à une facturation supplémentaire tant qu'elle reste dans la limite des 10 minutes encadrant les horaires

contractuels.
- est appliquée à l'arrivée comme au départ de l'enfant (exemple : une arrivé !ùùe à 8h50 pour un contrat à 9h00, ou un

départ à 17h10 pour un contrat à 17h00).
- est appliquée autant sur les heures réalisées que sur les heures facturées,

En cas de dépassement régulier ou abusif de cette tolérance, un ajustement du contrat d'accueil sera proposé. Cette mesure
vise à concilier souplesse d'accueil et bonne organisation de service, tout en respectant les contraintes du personnel et du
cadre du financement de la Caf {Psu}.

< Les subventions publiques octroyées par la Caisse d'allocations familiales aux gestionnaires des structures dhccueil du jeune
enfant sont basées en partie sur les heures de fréquentation réelle des enfants. Ces heures doivent être fiables, pour que le s
subventions publiquesverséespar la Caf correspondentau juste financement. Dès lors, le gestionnaire esttenu à la plus grande
vigilance quant au correct enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la structure d e toute
erreur dans le relevé d'heures de présence réelle qui leur serait transmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la Caf >.

S La tolérance de 10 minutes est appliquée pour les heures réalisées et facturés, seulement la première %heureencadrant le
contrat (arrivée et départ).

9 Au-delà de cette première lz heure,la tolérance ne sâpplique plus et toute minute de dépassement est facturé e une demi-
heure supplémentaire.

I La comptabilisation des heures réalisées et facturées se fait au cadran et à la demi-heure sur l'heure dàrrivée et de départ
de l'enfant.

Les temps de transmission étant des temps d'accueil, le badgeage doit être effectué quand le parent est avec son enfant
<< enfant aux bras >:
- A l'arrivée de l'enfant, le parent badge avant d'accompagner l'enfant vers les professionnels.
- Au départ de l'enfant, le parent badge après avoir fait les transmissions avec l'équipe.

Dans tous les cas, le partenaire veillera à appliquer les mêmes règles de décompte des actes tant du côté des heures réalisées
que des heures facturées, afin de ne pas fausser le taux de facturation.

I Les heures déductibles :

Au regard de la facturation, les seules déductions pour absence sont :

o à compter du premier jour d'absence :

- l'éviction par le RSAI de la structure,
- la fermeture de l'établissement,
- l'hospitalisation de l'enfant sur présentation d'un bulletin d'hospitalisation,

o à compter du quatrième jour d'absence :

- en cas de maladie supérieure à 3 jours la présentation d'un certificat médical est demandée ; le délai de carence
est de 1 jour.

si arrivée à 8h50 et départ à 16h10
si arrivée à 8h40 et départ à 16h15
si arrivée à 8h20 et départ à 16h40
si arrivée à th10 et dé rt à 15h25

Exemple : une famille a un contrat de th à 16h

----) la famille est facturée de th00 à 16h00
----t la famille est facturée de 8h30 à 16h30
----+ la famille est facturée de 8h00 à 17h00

---la famille est facturée de th00 à 16h00
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Etant donné qu'il n'y qu'un jour de carence, tous les jours d'absence au-delà de 1jour, leurs journées d'absences

seront déduites sur la facture.
Pour les absencesde moins de 4 jours un certificat médical n'est pas exigible ; une attestation de la famille est à

produire.

1 : tous les jours du calendrier, y compris samedis, dimanches, fériés et fêtes locales

Toutes absences ou congés d'un enfant en respectant les délais de prévenance de 1 mois seront déduites de la facturation

les absences pour toute autre cause que celles énoncées ci-dessus ne donnent lieu à aucun remboursement.

Accueil occasionnel :

Les heuresfacturées sont égales aux heures réalisées, tout en prenant en compte la règle < chaque /, heure commencée est due )
au choix du gestionnaire.

Le montant de la participation familiale pour l'accueil occasionnel estégal à

Tarif horaire x nombre d'heures de présence effective.

Un délai de prévenance de 12 heures est appliqué pour les désistements ainsi :

- La famille ayant réservé prévient de l'absence dans le délai de prévenance : les heures réservées non réalisées ne

sont pas facturées,

- La famille ayant réservé ne prévient pas de son désistement (ou hors délai de prévenance) : les heures réservées non

réalisées sont facturées.

Accueil d'urgence :

a

a

r

Pour l'accueil d'urgence, si la situation financière des familles est méconnue, le tarif horaire est égal au montant du plancher.

Le montant de la participation familiale pour l'accueil d'urgence est égal à :

Tarif horaire plancher x nombre d'heures de présence effective

x Si vous avez choisi le tarif plancher, indiquez :

Tarif < plancher > minimum : son montant correspond à l'application du taux d'effort au plancher moyen de ressources.

Calcul du tarif minimum = application du plancher au taux d'effort en fonction de la taille de la famille concernée.

Dès lors que la situation financière des familles est connue, le calcul du montant des participations est identique à celui de l'accueil

occasionnel et il sera procédé à une régularisation rétroactive du montant des participations familiales dues.

Tarifs particuliers soit le dâccueil

X Le tarif < unique > : dans le cadre d'un projet de prévention au titre de lAide Sociale à l'Enfance (ASE) avec une participation

familiale prise en charge par le Conseil Départemental (allocation mensuelle servie à la famille ou indemnité d'entretien en cas de

placement familial), le tarif correspond à l'application du montant < plancher > de ressourcespour un foyercomptant un enfantl2'
Le tarif est revu annuellement en fonction de I'actualisation du montant plancher du barème national'

La facture pour règlement peut, selon les cas, être transmise aux services du Conseil Départemental ou à l'assistant familial à qui

l'enfant est confié (à définir avec le professionnel lors de l'inscription de l'enfant).

Aucune majoration n'est appliquée par létablissement d'accueildu jeune enfant.
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Modalités de paiement

Période d'adaptation : Le paiement des heures réalisées donnant lieu à facturation (cf. S période de familiarisation) est réalisé au
terme de ladite période, telle que fixée dans le contrat d'accueil conclu entre la famille et I'EAJE.

Accueil occasi lou d'ursence :

Le paiement est réalisé en fin de mois et est égal aux heures réservées.

Accueil régulier : paiement selon les actes réalisés :

- La contractualisation : Le paiement est dû chaque fin de mois sur la base du montant inscrit dans le contrat. La régularisation des
déductions pour absence remboursable (cf, $ heures déductibles) est opérée chaque fin de mois et calculée en fonction du nombre
d'heures initialement prévues au contrat.

- Paiementen fonction des actes réalisés : Le paiementestdû au terme de chaque mois. Le montant estfonction :

- du nombre de présences effectives pour lhccueil d'urgence et occasionnel

- Facturation :elle estétablie au nomdu(des) responsable(s) légal(aux) de l'enfant

Mode de paiement : Le paiement est réalisé :

a) en espèces
b) par Chèque Emploi Service Universel (Cesu)
c) Via le Portail Famille en CB

d) Chèque à l'ordre de < du trésor public >

Lieu du oaiement : EAJE, Via le portail Familles, perception en cas de retard.

' Justificatifs fournis à la famille13 : facture mensuelle détaillée, reçu de paiement mensuel, attestation annuelle de paiement à la
demande de la famille.
Relevé des heures manquantes indiquant la présence réelle de l'enfant en cas dbubli de badgeage.

' RuDture de contrat d'accueil d'enfant avant le terme de la période d'eneasement : voir paragraphe < Conditions de rupture du
contrat d'accueil >,

lmoavés :

Un avis des sommes à payer est adressé à la famille par le service de comptabilité de la CCpC
Les familles ont 30 jours pour régler au trésor public
Après 30 jours si IASAP n'est toujours pas réglé la procédure de recouvrement est engagé par le trésor public

13 :conformément ou < Guide de Conlrôle des EAJE rr, le jusTificotif de poiement doit comporter : nom de lo fomille. nom et prénom de l,enfont, période de
fqcfuroTion, détoil de lo preslolion exigible (nombre d'octes focturés, torif horoire et montont finoncier), évenluelles déduciions occordées (obsences
déductibles), et, le cos échéonl, heures complémenioires focturées.
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lnformation sur le recueil de données à des fins stat istiques

Transmission des données Filoue :

Afin de piloter et d'évaluer la politique d'accessibilité de tous les enfants, la Caisse nationale des Allocations familiales (Cnaf) collecb
des informations détaillées sur les usagers des établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE).

Quissac, le 0!/Ot/2026,

Fabien Cruveiller, Président

l!0r
Goiô'in Aull Dr colrilUNÊs

FI
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Le règlementde fonctionnementaété élaboré par le règlementrelatif à la Psu de lacrèche < Lou Soureillou >

ll précise les modalités dbrganisation et de fonctionnement de l'établissement.
ll définit les actions, les responsabilités, les éléments contractuels entre les familles et la structure
PRÉAMBULE :

L'établissement d'accueil du jeune enfant, géré par La communauté de Communes du Piémont Cévenol, assure, pendant la journée,
un accueil collectif, régulier, occasionnel et d'urgence, d'enfants de 0 à 6 ans révolus.
Cet établissement fonctionne conformément :

- aux dispositions relatives aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6 ans prévues par le Code de la Santé
Publique,

- aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales, formalisées dans une convention conclue autitre du
versement de la prestation de service et intégrant un engagement à respecter la " Charte de la laicité de la branche Famille avec
ses partenaires",

- dans le respect de la < Charte nationale pour l'accueil du jeune enfant >,
- aux dispositions du règlement relatif à la Psu ci-après.

ldentité du stion naire

Dénomination du sestionnaire : Collectivité territoriale

Responsable lésal I le Président de l'Etablissement Public à Compétence lntercommunale (EpCl), Fabien CRUVEILLER

Coordonnées du gestionnaire : Communauté de Communes Du piémont Cévenol
Adresse : 13 Bis, Rue du Docteur Rocheblave, 30260 QUISSAC
Téléphone : 04 66 93 06 12
Adresse électronique : contact@piemont-cevenol.fr

Présentation de la structure

f EAJE ( Lou Soureillou ))est un établissement dhccueil collectif pour les enfants âgés de 0/6 ans.
Types dhccueil proposés :

- L'accueil régulierafin de répondreaux besoinsconnusà lhvance etrécurrents(ex.2h par semaine avecrégularité sur une demi-
journée spécifique)

- Làccueil occasionnel qui concerne des besoins connus à l'avance, ponctuels et non récurrents (ou des besoins pouvant être
satisfaits compte tenu de places ponctuellement vacantes),

- Lhccueil d'urgence pour faire face à des besoins ne pouvant être anticipés, et ayant un caractère exceptionnel ou d'urgence
(parents en difficulté, hospitalisation, reprise d'un travail ou d'une formation, ...).

Nombre de places d'accueil autorisées par la Protection Maternelle et lnfantile :

- Capacité d'accueil autorisée par le département : 25 places

La structure est ouverte du Lundi au Vendredi de 7h30 à 18h30.
- Le taux dbccupation hebdomadaire ne peut pas dépasser les 100% sur lhmplitude totale.
- Les règles d'encadrement restent inchangées à !L5%.

Périodes et jours de fermeture :

- Vacances de Pâques : 1 semaine de fermeture
- Grandes vacances : les 3 premières semaines d'aout
- Le pont de l'ascension
- Vacances de Noël : 1 semaine de fermeture
- Journées pédagogiques : l journée dans le premier trimestre en semaine
- l journée pédagogique le premier lundi de la réouverture des structures au mois d'août

Pour rappel : les contrats d'accueil et/ou les documents et affichages fournis par les structures en début d'année mentionneront
utilement les dates prévisionnelles de fermeture.

Une assurance en responsabilité civile a.été contractée pour la structure auprès de < Aréas Assurances > sous le numéro de contrat
( OR207080 )).

La souscription d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels liés aux activités auxquelles peuvent
participer les enfants relève de ses responsables légaux.
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Présentation de léquipe

Une Directrice, estchargée de lbrganisation de létablissement (gestion administrative etfinancière)conformémentà l'article R2324-

37-2 du décret du 7 juin 2010 du code de la santé publique.

Elle est responsable du fonctionnement de la structure, elle assure la gestion courante de la crèche, organise les emplois du temps,

tient les dossiers personnels de chaque enfant, le registre des présences journalières, coordonne les activités.

Elle exerce le pouvoir hiérarchique sur le personnel, participe à la formation individuelle et collective et à léducation sanitaire et

sociale des agents de la structure, organise les réunions de travail et met en place des activités variées et adaptées.

Elle travaille en liaison avec les partenaires (P.M.1., C.A.F).

Elle est tenue de déclarer au Présidentdu Conseil Départemental du Gard, par délégation au médecin coordonnateur départemental

de la PMl, tout accidentgrave survenu dans les locaux ou à lbccasion de son fonctionnement.
Elle élabore le projet pédagogique en concertation avec l'équipe, conçoit et met en æuvre les projets d'activités pour les en fants en

s'adaptant à la spécificité de chaque groupe d'âges. Elle organise etgère l'environnement matériel.

Elle est responsable du projet d'établissement ainsi que de sa mise en æuvre. Elle organise la vie de l'établissement dans le cadre du

règlement de fonctionnement.
La directrice gère également le budget qui lui est alloué pour des achats de matériel pédagogique, fournitures administratives,

produits d'hygiène et d'entretien. Elle gère également le budget alloué pour les interventions de prestataires extérieurset émet les

facturations des familles.
Elleveilleàinformerlesfamillessurtouslesaspectsréglementairesqui régissentunEAJEainsi quesurl'encadrementde leurenfant
qui vise à la sécurité et au bien-être de chacun.

L'absence de la Directrice est prévue :

La directrice organise le planning pour maintenir un taux d'encadrement correct. Les personnes assurant la continuité appliqu ent les

consignes et directives fixées par la directrice en cas d'urgence, appliquent les protocoles d'urgence et contactent les pe rsonnes à

informer et qui prendront des décisions.

En cas de nécessité les familles seront contactées par les agents.

Tout ceci est mis en place afin de veiller à la santé et au bien-être des enfants.

En cas d'absence prolongée, la directriceadjointe et le Pôle Vie Locale prend en charge lestâches administratives qui nbnt pu être

anticipées et qui sont indispensables à la gestion courante de la structure et gère les problèmes urgents.

L'absence de la directrice est imprévue :

LaDirectriceduPôleVieLocaleetleDirecteurGénéral desServicessontprévenusimmédiatement. Laprioritéestlbncadrementdes

e nfants. Toutes les tâc hes non u rge ntes sont re portées. Si la situation pe rsiste, la Directrice d u Pôle Vie Locale et le Directe u r Gé né ral

des Services prendront les mesures nécessaires pour assurer le remplacement de la directrice et la continuité du service publ ic. Les

services de la PMI seront informés immédiatement des mesures prises.

En l'absence de ta directrice, léquipe orientera l'interlocuteur, suivant la demande et l'urgence. Si un besoin d'information

complémentaire est demandé, léquipe peut réorienter la personne vers le Pôle Vie Locale.

Un cahier de transmission est mis en place afin que tous les membres de léquipe disposent de toutes les informations nécessa ires.

La directrice du Pôle Vie Locale coordonne et accompagne l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants.

Assurer la continuité de direction signifie organiser la délégation des responsabilités pendant lhbsence de la directrice, la prise de

décision, les procédures à mettre en æuvre en fonction de telle ou telle situation. Elle a pour mission d'accompagner et de coordonner

l'activité des personneschargées de l'encadrement des enfants (article R2324-36-tl et mettre par écrit lbrganisation mise en place

en son absence.
Des protocoles sont mis en place afin que les professionnellespuissent réagir de manière adéquate en cas d'imprévus. Elles ontété
formées sur les conduites à tenir en cas d'accident, d'incendie et d'intrusion.

Dans la crèche, le personnel encadrant diplômé : lDE, EIE ou Auxiliaire de Puériculture effectue les ouvertures et les fermetures avec

un autre membre de l'équipe.

Conditions et modalités d'admission, d'arrivée, et de départ des enfants

Conditions d'admission :

Aucune condition d'activité professionnelle ou assimilée des deux parents ou du parent unique, ni de durée de présence, ni de

fréquence n'est exigée.
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La commission est une instance qui réunit les élus et les professionnels de la petite enfance. Elle a pour but de coordonner les
demandes des familles en fonction des places disponibles en s'assurant de léquilibre socio-économique de lëtablissement. Elle doit
permettre la transparence et l'équité dans l'attribution des places.
Composition de la commission
La commission d'attribution est composée :

- du Président et du vice-président délégué à l'enfance
- de deux conseillers communautaires
- de la directrice du pôle vie locale
- des directeurs et référentes techniques des EAJE du territoire
- de la responsable du Relais Petite Enfance
- du médecin de la Protection Maternelle lnfantile (présence facultative)

Fonctionnement de la commission
La orésidence de la commission
La Commission d'attribution des places est présidée par le Président ou son représentant.
Convocation et tenue des réunions de la commission : la convocation aux réunions de la commission est envoyée ou remise à ses
membres cinq jours calendaires au moins avant la date de la séance. Elle se déroule une fois par an au mois de mai ou de juin.

Critères retenus pour l'attribution des places en EAJE en accueil régulier
L'EAJE est un lieu de découverte et de socialisation pour les enfants, mais c'est également un lieu d'éveil et de prévention pouvant
accueillir,aprèsavisdudirecteurdel'EAJEetduréférentdesanté,touslesenfantsycomprislesenfantsensituation dehandicap,
compatibles avec la vie en collectivité. Ainsi, la commission d'attribution des places étudie toutes les demandes de place en EAJE des
familles inscrites auprès du Pôle vie locale de la communauté de communes.

Les critères par ordre de priorité sont les suivants :

L. L'un au moins des deux parents ou responsable légal doit résider sur la Communauté de communes, Les enfants des familles
hors territoire peuvent avoir accès au service dans la limite des places disponibles, toutefois, ils ne seront pas prioritaires.
2. La date de réception de la fiche de préinscription.
3. La date souhaitée d'entrée en établissement.
4' Lâge des enfants (la sectorisation et l'équilibre des groupes dâge de chaque structure seront pris en considération pour
lhttribution des places)

5' La fratrie : si le frère ou la sæur d'un enfant est déjà inscrit dans un EAJE régulièremen! ce dernier sera prioritaire pour
intégrer la structure, à date égale de dépôt du dossier.
La commission a lieu 1 fois par an entre le mois d'avril et mai.
Des sous commissions ont lieux tous les 2 mois afin d'étudier l'entrée possible de nouveaux enfants en cours dânnée suivant les
places disponibles restantes.
ll n'y a pas de modalité spécifique mais il est mis en place un PAI pourtous lesaccueils quile nécessitent. ll est signé e ntre le médecin
de la famille, le RSAI, la famille et la crèche.

Constitution du dossier d'inscription :

Le dossier de l'enfang comprend : la fiche médicale, où apparaissent les problèmes de santé qui ont besoin dêtre communiqué s
(consultable par le référent de santé et le professionnel de santé), les coordonnées du médecin traitant, les vaccinations ob ligatoires,
les autorisations pour appel d'urgence, les habitudes de vie et rythme de l'enfant, les autorisations (sorties, prises de
photographies...).

Au retour des dossiers dûment remplis, il sera établi un contrat, en double exemplaire, qui fixe les jours de présence, ainsi que les
horaires dârrivée et de départ de l'enfant. Ce contrat est annuel et révisable.
Parailleurs, lesparentsdoiventactualiser,enpermanence,touteslesdonnées,defaçonàassureràlastructureuneprise decontact
rapide. Le règlement de fonctionnement, ainsi que le double du contrat de mensualisation, seront remis aux parents,

Les pièces complémentaires nécessaires à la constitution du dossier :

o le livret de famille
o !n cas de divorce ou de séparation, la copie du jugement concernant le droit de garde.
o lln justificatif de domicile.
r la photocopie des vaccins obligatoires de l'enfant.
r {vis d'imposition N-2, ou une autorisation permettant au responsable de I'EAJE la consultation des services CDAp ou,
pour lesfamilles relevantdu régime de la MSA, la consultation desservicesextranetde la MSA permettant délaborerle contratde
mensualisation.
r le numéro d'allocataire de la CAF ou de la MSA.
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Éventuels justificatifsl de :

c de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (Aeeh), mise en æuvre d'une démarche de détection de la

situation de handicap de l'enfant selon l'un des 4 types de parcours retenus par la réglementation,

o L'autorisation de consultation et de conservation des données CDAP complétée et signée par les familles,

o L'autorisation de transmission des donnéesanonymisées Filoué (fichier localisé des usagers des EAJE) signée par la

famille.

Période de < familiarisation > : (anciennement aooelée < adaotation >)

Avant d'intégrer la structure, les enfants, en accueil régulier comme en accueil occasionnel, devront, dans la mesure du possible,

effectuer une période de familiarisation spécifique à chacun'

Cette durée estvariable d'un enfantà l'autre (1 à 2 semaines voire plussi nécessaire).

Les parents seront accueillis et guidés par l'équipe afin dàdapter au mieux l'enfant à sa nouvelle vie. Durant la période de

familiarisation, un contrat occasionnelsera signé et les familles règleront le temps de présence réel, dès les 30 premières minutes de

prése nce.
Concernant l'accueil d'urgence, une présentation des locaux etdu personnel,voire une petite familiarisation sera effectuée, selon

l'urgence.

Modalités de conclusion du contrat d'accueil2 :

l.lengagement conjoint est formalisé par un contrat signé par les parents et le représentant de l'établissement.

La conclusion du contrat est obligatoire pour tout accueil régulier quels qu'en soient sa du rée et sa fréquence. ll prend effet au terme

de la période de familiarisation (période d'adaptation) période qui estorganisée selon des modalités spécifiques (cf. ci-avant)'

Le contrat d'accueil précise les temps de présence réservéssur une période (année, trimestre, ...) en mentionnant les jours, h eures

d'arrivée et de départ de I'enfant, ainsi que le montant horaire, les modalités de paiement et de révision du contrat.

La planification des présences régulières (année, mois, ...) est établie en fonction des attentes de la famille et des possibil ités offertes

par la structure.
La contractualisation de la participation financière est instaurée en fonction de cette réservation.

Le contrat d'accueil est signé pour une durée d'un an maximum ; il est cependant possible de le conclure pour une période plus

courte, en fonction du besoin exprimé par la famille ou des modalités dbrganisation de la structure.

Les changements qui surviennent après l'inscription (variation des contraintes horaires de la famille, contrat inadapté aux h eures de

présence réelle de l'enfant, changement de situation familiale, ...) donnent lieu à la conclusion d'un nouveau contratou d'un avenant

; les modifications doivent cependant rester exceptionnelles.

Si les parents de l'enfant accueilli sont séparés (résidence alternée, ou accueil irrégulier par le parent non-gardien) un contrat est

établi pour chacun des parents en fonction de la situation familiale actualisée propre à chacun d'eux : constitution de la famille et

ressources spécifiques à chaque foyer. En cas de familles recomposées, les ressources et les enfants du nouveau conjoint sont à

prendre en compte.
La charge de l'enfant doit être prise en compte pour les 2 foyers. Les modalités de calculsont identiques qu'il y ait, ou non, un partage

des allocations familiales.

ll est important que les familles signalent les absences le plus tôt possible dans la matinée pour permettre aux enfants inscrits sur la

liste d'attente de pouvoir ponctuellement bénéficier de la place libérée'

Pour les besoins d'accueil occasionnel et/ou d'urgence, I'accueilde I'enfant s'opérant par définition à un rythme et une durée qui ne

peuvent être prévus à I'avance, le(s) parent(s)/responsable(s) légal(aux) est tenu (sont tenus) de signer un contrat(s) d'accueil

occasionnel avec l'établissement.

r : données nécessoires ù des fins sTotistiques et-pour le poiement de lo bonificolion ( inclusion hondicop rr versée por lo Cof à lo siruclure pour compenser les

éventuelles chorges supportées pour I'occueil des enfonls en situoiion de hondicop
3 : Lo conclusion du conlrot est indispensoble pour tout occueil prévisible et relevqnt d'une régulorité, même si celle-ci esl modeste.

Conformémenl ou rr Guide de Contrôle des EAJE )), le conlrot d'occueil doit obligoloirement comporler : nom de lo fomille, nom el prénom de I'enfont, formule

d'occueil journolière, nombre d'heures conlroctuolisées, durée du conTrot ovec dotes de début eT de fin, colculde lo mensuolisoTion, loux d'effort opplicoble

et bose de ressources onnuelles relenue, obsences prévisibles solliciTées por lo fomille et période(s) de fermeture de l'étoblissement d'occueil.
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si le contrat dhccueil conclu ne correspond plus aux besoins d'accueil de la famille :

-un nouveau contrat d'accueil pourra être conclu avec la structure, étant précisé qu'un délai de prévenance d' 1 mois est appl icable
au(x) parent(s)/responsable(s) légal(aux).

Le contrat dhccueil conclu avec les parents précise
) La durée
) Les parties concernées
) Les horaires
) La participation mensuelle de la famille

Les familles doivent informer les services de la CAF et le gestionnaire de la structure des changements de leur situation fam iliale ou
professionnelle afin qu'une modification de leur contrat dhccueil puisse être envisagée.

Conditions d'arrivée et de déoart de I'enfant ;

Lorsque l'enfant et sa famille entrent dans la structure, ils sont accueillis par un professionnelqui va prendre en compte les besoins
de chacun et apporter les réponses adaptées.
Les échangent entre les parents et les membres de l'équipe seront toujours favorisés afin de veiller au bon épanouissement de
l'e nfant.

) les dispositions prises en cas de présence de l'enfant au-delà de l'horaire de fermeture: < appel police municipale, police
nationale ou gendarmerie afin de rechercher les parents et de prendre les décisions adaptées à la situation de I'enfant et de la
famille >,

Les familles badgent à leur arrivée comme au départsur une tablette tactile. pas de surcoût.

Conditions de rupture du contrat d'accueil :

Modalités de ruoture du contrat : Toute personne désirant retirer définitivement son enfant de létablissement sera tenue de
prévenir la communauté de communes du piémont cévenol un mois à l'avance.
Le préavis doit être envoyé par lettre recommandée avec accusé de réception à la Communauté de Communes du piémont Cévenol
Dès réception du courrier, les services de la communauté de communes enverront un avis de réception écrit. Afin d,éviter tout litige,
aucune autre forme de préavis ne sera pas considérée comme valable.

[a radiation :

La communauté de communes du Piémont Cévenol s'engage, en étroite collaboration avec les parents, à trouver des solutions
adéquates aux difficultés rencontrées avant d'enclencher la procédure de radiation.

La radiation d'un enfant peut intervenir et peut être prononcée par la communauté de communes du piémont Cévenol dans des
conditions très précises :

- Paiement(s) non honoré(s) avant la date fixée
- L'absence d'un enfant pendant au moins une semaine sans aucune explication des parents ou des responsables légaux.
- Le non-respect du dit règlement de fonctionnement.
- Toute déclaration inexacte relative à làutorité parentale et/ou à la situation des ressources.

Les parents recevront un courrier stipulant qu'ils doivent honore r la(les) facture(s) dans les plus brefs dé lais. Si cela nb st toujours pas
réalisé, la famille recevra alors une lettre de radiation.

Modalités d'information et de des parents à la vie de la structure

Les parents sont les premiers éducateursde leurs enfants et guident le personneldans lévolution de leur enfantdans le respectde
l'autorité parentale, La communication estdonc primordiale pourtravailler en bonnecollaboration. L'ensemble du personnel està la
disposition des parents pour répondre à leurs questions.

- La famille échange avec le personnel lors de l'arrivée de l'enfant sur le lever, l'humeur du jour...
- Les faits de la journée sont retranscrits aux parents lors du départ (cahier de liaison)
- Les parents sont conviés à tous les moments et temps forts de la vie de la crèche et pourront participer à des actions proposées
dans létablissement : réunions informatives, fêtes, semaine de la petite Enfance ...
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L'accueil se fait en douceur, en prenant le temps de se transmettre les informations importantes concernant I'enfant (sommeil, santé,

relationnel...) et de se dire "au revoir". Toutes ces informations importantes sont notées dans un cahier de transmission propre à

chaque secteur. Et pour certains bébés, si les parents le souhaitent, un cahier personnel est mis en place.

Les enfants sont accueillis de manière échelonnée sur toute la journée - en dehors des temps de repas pour ne pas "perturber" ce

moment de calme et de convivialité (11h30-12h30).

Cet accueil est individualisé par la présence d'une professionnelle disponible.

Lènfant sera rendu uniquement à ses parents, responsables légaux ou aux personnes mandatées par écrit, par les parents.

Dans tous les cas, les personnes devront présenter leur pièce d'identité. L'enfant ne sera pas confié à un mineur, (mais une dérogation

spéciale nominative pourra être étudiée et accordée par le directeur pour les mineurs de plus de 16 ans révolu).

Vie quotidienne dans la struct dont ne, sécurité, soins et repas

Les soins, l'hveiène et la sécurité :

Une convention estsignée avec un médecin généraliste qui faitoffice de RéférentSanté etAccueil lnclusif.

Les missions du Référent santé sont de veiller :

- A informer, sensibiliser et conseiller les équipes en matière de santé et d'accueil inclusif ;

- A la bonne adaptation des enfants et au respect de leurs besoins ;

- A l'intégration des enfants en situation de handicap ou atteints d'une affection nécessitant des soins ou une attention
particulière ;

- Aux modalités de la délivrance des soins dont les enfants ont besoin et à la mise en æuvre des prescriptions médicales ;

- Au cadre etaux modalités d'intervention des soins d'urgence, assure la mise en æuvre des préconisations et protocoles

définis par le médecin de l'établissement ou du service, et enseigne au personnelde létablissement ou du service les

attitudes et les gestes efficaces en vue de la sécurité des enfants.

- A la mise en æuvre et au suivi des Protocoles dAccueils lndividualisés (PAl)

- Au cadre du dispositif départemental du traitement des informations préoccupantes, en coordination avec la direction

et les professionnels sur les conduites à tenir ;

- A examiner un enfant si nécessaire ;
- A accompagner les professionnels et les parents sur des actions déducation et de promotion de la santé ;

- A ce que les enfants aient leur schéma de vaccination à jour en fonction de la réglementation.

Administration de médicaments :

- Avec Ordonnance
- Par la direction et la continuité de direction

- Administration de paracétamol :

- Par la direction et la continuité de direction
- En cas de douleur et de fièvre supérieur à 38'5

Lbdministration de poracétomol sero notée sur un cahier ovecles circonstonces précises dbdministration et la dose odministrée. t
En cos de fièvre supérieure à j8"5, les parents seront tenus ou couront.

Les e nfants e n situation de handicap ou atte ints de malad ies ch roniq ues pou rront être accue illis après avis d u réfé re nt de sa nté e n

fonction de la présence de professionnels de santé requis si besoin. Les modalités seront à déterminer entre les parents, le médecin

traitant, le référentsanté de la structure et le service de la PMI : un Projet dAccueil lndividualisé sera établi en foncti on des

e ngagements respectifs.

Lessoins spécifiquesnécessitent l'intervention de professionnels et/ou de partenaires : référentde santé, professionnel de santé,

se rvices spécialisés, se rvices de soins, services médico-sociaux...

Des protocoles écrits relatifs à ces dispositions sont établis par un professionnel de santé en lien avec le médecin de l'éta blissement.

lls sont datés et signés par le médecin.

lls prennent en compte les réglementations relatives aux différentes compétences professionnelles présentes dans la structure ou

sollicitées extérieurement, pour les mettre en æuvre.
Pou r facilite r cet accue il, le réfé re nt tech niq ue pe ut faire appe l, e n accord avec la famille, au Re lais dAccompagne me nt Pet ite Enfance

et Handicap (RAPEH), service cofinancé par la Caisse dAllocations Familiales et le Conseil Départemental.

S'il n'ya pas de personnelhabilité, il sera nécessaired'avoir recoursà des professionnelsmédicaux ou paramédicaux extérieursà la

structu re.
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Les protocoles ont été construits avec les directrices des EAJE et le RSAI.

Les protocoles sont : mise en sureté- risque attentat, les mesures préventives d'hygiène générale et les mesures d'hygiène renforcée
à prendre en casde maladie contagieuse ou dépidémie ou tout autre situation dangereuse pour lasanté, pour lessorties extérieureE
bronch iolite et asth me, e n cas de convulsion, lâllaite me nt mate rne l, ad min istration de méd icame nts, contacte r le SAM U, en ca s de
piq u res et d'alle rgies, la pharmacie de la crèche, les malad ies à évictions, e n cas d'in halation de corps étrange rs, e n cas de fièvre, e n
cas de suspicion de maltraitance, en cas de chutes ou de coups et en cas de déshydratation.

Les différentes situations concernant la fourniture des couches et des reoas oar I'EA,JE :

i [a structure fournit les couches et les produits d'hygiène ;

leur coût est compris dans le montant de la participation familiale (une seule marque référencée pour chaque catégorie). Les
parents ont la possibilité de fournir leurs propres couches et/ou produits d'hygiène s'ils le souhaitent, sans réduction de leur
participation financière. Les produits de soins particuliers et/ou spécifiques à certains enfants sont fournis par les parents, sans
réduction de leur participation financière et doivent être validés par le RSAI ou le professionnelde santé présentsur la structure.

i [a structure fournit les repas :

le lait infantile : lafourniturede cetaliment estfacultative. Cependan! s'il estproposé, uneseule marque est référencéeetson
coût est compris dans le montant la participation familiale. Les parents ont la possibilité de fournir leur propre lait s'ils le
souhaitent, sans faire l'objet de réduction financière.

' les repas concernent la collation, le déjeuner et le goûter, voire le dîner pour les structures dont l'amplitude d'ouverture est
élargie. Préciser les modalités de préparation des repas (sur place, liaison froide/chaude, ...).

Les repas fournis par la structure sont livrés par un prestataire extérieur. Un protocole est mis en place afin de prendre la température
des plats en liaison froide à chaque réception.

Le coût des repas est compris dans la participation financière familiale. euelle qu,en soit la raison, la fourniture éventuelle des repas
par la famille ne donne lieu à aucune réduction de la participation financière. Proposer de compléter pour préciser les cas et les
conditions dans lesquelles les parents peuvent apporter les repas,
Les familles ont la possibilité d'apporter leur repas en cas de régime particulier ou de contre -indication suivant la situation. Pour se
faire un PAI sera effectué entre la famille, le RSAI et la directrice de la structure.
Le repas devra être emmené dans une glacière avec un glaçon afin de respecter les conditions d'hygiènes.

Lbrganisation de la structure :

La règle d'encadrement choisi est d'l professionnel pour 5 enfants qui ne marchent pas et d'1 professionnel pour 8 enfants qui
marchent.
Pour les sorties, un protocole est mis en place afin d'assurer la sécurité des enfants.
ll faut au minimum 2 accompagnants pour 6 enfants marchants ou non. ll doit obligatoirement y avoir un encadrant diplômé (lDE EJE

Auxiliaire de Puériculture) et seront munis d'une trousse de secours avec les numéros de téléphone des familles, d'une autori sation
écrite des responsable légaux de l'enfant et les adultes devront porter un gilet réfléchissant.

Les repas

Les enfants doivent avoir pris leur petit déjeuner avant lhrrivée dans létablissement.
ll se peut, certains jours, qu'une petite collation soit proposée (fruits essentiellement).
Le déjeuner et le goûter sont pris en charge par létablissement. Le repas s'effectue en petits groupes. Les menus équilibrés de la
semaine sont établis par une diététicienne diplômée détat, livrés par une entreprise agréée choisie dans le cadre d'un marc hé public.
Les menus sont affichés. Pour les enfants soumis à une diététique particulière pour des raisons médicales (allergies alimentaires...),
un PAI sera effectué avec le référent de santé de I'EAJE.

Pour les bébés, la boîte de lait neuve avec son nom et prénom écrit dessus est fournie par les parents. La date sera inscrite par les
professionnelles à lbuverture de celle-ci et rendue au bout de 3 semaines. Les parents doivent signaler les changements dans
l'alimentation, effectués par le pédiatre ou le médecin de l'enfant.

Les enfants allaités peuvent être accueillis ; un protocole sera mis en place quant à la conservation du lait maternel
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Les enfants ont un lit adapté à leur âge et sont couchés en fonction de leur besoin de sommeil.

Le rythme de chacun est respecté par les professionnelles.
pour les plus grands, la sieste est systématiquement proposée et non imposée après le repas. Néanmoins, un temps calme est

aménagé pour ceux qui ne souhaitent pas faire la sieste.

Lesenfantsse couchentetse réveillentde manière échelonnée etontchacun leur propre lit,toujours placé au même endroit.

Une personne est présente dans le dortoir lors de l'endormissement des nourrissons, la surveillance se fait grâce à un babyph one et

les agents passent régulièrement observer la qualité de leur sommeil.
pour les plus grands, une professionnelle entre avec les enfants dans le dortoir et reste tout le long de la sieste. Un roule ment au

niveau du personnel s'effectue.

En cas d'absence maladie d'un enfant, un certificat médical sera demandé au-delà de 3 jours d'absences, à contrario une attestation

sur l'honneur du représentant légal est acceptée. Lors d'absences, Les familles devront s'acquitter d'1 jour de carence.

Pour la réintégration de l'enfant après une absence maladie, aucun certificat de non-contagion ne sera demandé.

En plus des réunions d€quipes régulières, une psychologue effectuera des analyses de pratique pour les équipes à travers des temps

de travail entre collègues à raison de 6 à 8 heures par an.

Les modalités concernant la participation financière des familles

La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l'enfant pendant son temps de présence dans la structure. Elle

correspond à un tarif horaire commun à tous les types d'accueil (régulier, occasionnel, d'urgence) proposés au sein de I'EAJE.

Elle est calculée dès le premier mois de fréquentation et est revue au 1er janvier de chaque année et lors d'une modification de

contrat (durée mensuelle d'accueil) ou d'un changement de situation donnant lieu à modification de lhssiette de ressources p rise en

compte (enfantsupplémentaire, séparation, reprise de vie commune, changementde situation professionnelle ...).

Le tarif horaire et le montant total de la pation des familles

Le tarif horaire est défini par un taux d'effort (barème national obligatoire) appliqué aux ressources mensuelles (1/12ème du

total annuel) de la famille et modulé en fonction du nombre d'enfants à charge au sens des prestations familiales3.

Taux d'effort à compter du OI/OL/2O22 sans limitation de durée
Le taux d'effort peut être revu par la Caisse Nationale

Tarif horaire = moyenne ressources annuelles N-2 x taux d'effort

l; lo fomille doil en ossurer lo chorge effeciive el permonente, c'est-à-dire lo responsobilité offective et éducoTive, oinsi que I'enireiien de I'enfont qu'il y oit

ou non un lien de porenté, ei jusqu'ou mois précédoni sesvingt ons.Toutefois, un jeune lrovoilloni et percevonl une rémunéroiion mensuellesupérieureà 55%

du Smic horoire brul bosé sur 169 heures n'esi pos considéré ô chorge.

I

Nombre d'enfants
à charge du foyer

Accueil collectif Accueil familial ou parental

L enfant o,06190/o 0,o5t60/o

2 enfants o,o5t6% o,o4r3%

3 enfants o,o4t3o/o o,03Lo%

4 enfants o,03t0% o,o3to%

5 enfants o,o3t0% o,03to%

6 enfants o,o3t00/o o,02060/o

7 enfants o,o3to% o,0206%

8 enfants o,0206% 0,0206%

9 enfants o,0206% o,0206%

10 enfants o,0206% 0,02o60/o



Ô Enfant à charge en situation de handicap bénéficiaire de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (Aeeh)a: la présence
danslafamilled'unenfantAeeh-mêmesi cen'estpascedernierquiestaccueilliauseindel'établissement -permetd,appliquer
le taux de participation familiale immédiatement inférieur5. La mesure s'applique autant de fois qu'il y a d'enfants à charge par
bénéficiaire de l'AEEH dans le foye16.

.) Garde alternée : la situation propre à chaque foyer est à prendre en compte (composition familiale et ressources)7

! Le montant total estfonction de la durée de présence de l'enfantdans la structure :

- prise en compte de la durée effective pour lhccueil occasionnel ou d,urgence
- prise en compte de la durée prévue au contrat pour l'accueil régulier (heures réservées)

Les ressources en com

Ce sont les ressourcesapplicables pour I'octroi des prestations familiales, à savoir relativesà l'année N -2 et déterminées de la façon
suivante :

o Cumul des ressources nettes telles que déclarées perçues par l'allocataire, son conjoint, concubin ou pacsé au cours
de l'année de référence : revenus d'activité professionnelle et assimilés, pensions, retraites, rentes et autres revenus
imposables ainsi que les heures supplémentaires et les indemnités journalières d'accident du travail / maladie
professionne lle / maternité

o Prise en compte des abattements/neutralisations sociaux enfonction de la situation des personnes le cas échéant
(cessation d'activité pour élever un enfant âgé de moins de 3 ans, chômage indemnisé ou non, affection de longue
durée, bénéficiaire du RSA, ..,)

o Déduction des pensions alimentaires versées, mais les frais réels et les abattements fiscaux ne sont pas déduits.

Tout changement de situation doit être signalé au gestionnaire et à la Caf dans le mois.

Les ificatifs de ressources

Ô Lesgestionnaires consultent les ressourcesdes familles via le service CDAP8, sur le site lnternet www.caf.fr, mis à jour en temps
réelen fonction de l'évolution des situations familiales ou professionnelles portées à la connaissance des servicesde la Caf. Chaque
famiile doit donner son aval à la consultation de CDAPS (ressourcesN-2, nombre d'enfants à charge, enfant bénéficiairede l,Aeeh)
et à la conservation des fiches par le gestionnaire.

ô Pour les foyers non-allocataires de la Caf du Gard ou de la MSA Languedoc : détermination du montant de ressources à retenir à
effectuer à partir de lâvis d'imposition, soit, pour lânnée N du 1er janvier au 31décembre, les revenus à considérer sont ceux perçus
au titre de lhnnée (N-2).

Dans toutes les situations, les familles doivent informer I'EAJE des éventuels changements de situation dans le mois.

a : l) précision Cnof de lêvrier 2021 = uniquementsi bénéficioire de I'Aeeh ; lq torificotion minorée ne s'opplique pos ouxenfonls donT le hondicop esI en couls
de déteclion - 2) précision Cnof de Jonvier 2022 = toux d,efforï inférieur
s: en 2025, en occueil collectif, une fomille de 2 enfonts, donl l'un est bénéficioire de I'Aeeh, bénéficie du toux d'effort opplicoble è une fomille de 3 enfonls,
soit 0.0413% ou lieu de 0,0516% por heure focturée.
6: en 2025' en occueil colleclif , une fomille de 2 enfonts, dont les 2 sont bénéficioires de I'Aeeh. bénéficie du toux d'effort opplicoble è une fomille de 4 enfonts,
soit 0,0310% ou lieu 0,0516% por heure focturée.
7 : circuloire Cnof 201

8: Les copies d'écron CDAP doivenl êIre conservées dons les dossiers des fomilles duronl 5 ons el produites d I'ogenl Cof en cos de conlrôle. pour celo,
conformément oux règles de prolection el d'occès oux données informotiques, I'EAJE doil ovoir obtenu le consentement signé des fomilles (indiquez le
choix:insertion d'une menlion dons le document oiteslonl de lo prise de connoissonce du règlemenl de fonclionnemenl ou dons le conlrot d'occueil.
e lnslruclion Iechnique Cnof de septembre 2022
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Exemple I : ['enlonl en résldence ollernée esl en EAJE = Le nouveou conjoint de lo mère o un enfont. Lo nouvelle conjointe du o un enfont
Un conlrol d'occueil est étobli pour chocun des porents
Torificoiion du père :

- ressources à prendre en compTe : celles de M. et de so nouvelle
compogne ;

- nombre d'enfonis à chorge:2 (l'enfont de lo nouvelle union ei I'enfonl
en résidence olternée sonT tous deux pris en comple).

Torificolion de lo mère
ressources à prendre en compte : celles de Mme et de son nouveou
compognon
nombre d'enfonts è chorge : 2 (l'enfonl de lo nouvelle union et l,enfont
en résidence oliernée soni tous deux en

Exêmple2:['ênlonlenrésidenceollernéen'eslposcelulquiesloccUelllienEAJ
d'une nouvelle union, cet enfont vo en EAJE. pour le colcul de lo torilicotion :- ressources è prendre en compie : celles de M. et de so nouvelle compogne ;

nombre d'enfoni à choroe :3 ll'enlonl de lo nouvelle union dtr nère et les enfonts en résidence ollernée sont pris en compte)



NB / Autres services pour < bases ressources > : seuls CDAP ou MSAPRO sont à prendre en compte ; aucun autre service de base de

ressourcesne peut être utilisé, même s'il estintégré au logiciel de gestion de I'EAJE (cf. par exemple: API-particulierqui transmet le

revenu brutglobal, alors que la réglementation PSU prévoitque le mode de calculdes participations familiales est basé sur le revenu

net avant abattement, dont sont défalquées des charges (pensions alimentaires versées, ...).

du et du plafond de ressources

Le montant du plancher et du plafond ressources défini par la Caisse Nationale (Cnaf) est affiché obligatoirement dans chaque Eaie

pour information aux familles.

Les ressources sont prises en compte dans la limite d'un plancher et d'un plafond mensuels par foyer, fixés annuellement par la

Cnaf.

à Application du plancher :

selon le nombre d'enfants effectivement à charge du foyer dans 3 Çpes de situations :

- en cas de ressources nulles
- pour les familles dont les ressources sont inférieures au montant olancher,
- pour les foyers non-allocataires de la Caf10 et n'ayant aucun moven de preuve concernant les iustificatifs (familles

reconnues en situation de grande fragilité, primo-arrivantes, ...) et pour lesquelles un accompagnement social est

préconisé 11,
- Application du plancher pour un enfant, quand l'enfant estconfié à I'ASE'

à Application du plafond : en cas de ressources supérieures à son montant et pour les familles non-allocataires ne souhaitant

pas transmettre leurs justificatifs de ressources :

Le taux d'effort en fonction du nombre d'enfants à charge du foyer est à appliquer également aux montants < plancher)) et

< plafond >.

Calcul du montant de la part ion familiale

Si le tarif horaire est identique quel que soit le type d'accueil (application du taux d'effort national aux ressources du foyer),le mode

de calcul du montant total de la participation familiale est propre à chaque type d'accueil.

Accueil régulier

pourl'accueil régulier, les heuresfacturéesrésultentdu contrat négociésur la base des besoins de la famille pour unedurée pouvant

aller jusqu'à un an.

Au-delà de la prévision contractualisée, des heures complémentaires (présence non prévue) peuvent shjouter aux heures prévues

au contrat et des règles relatives aux présences déductibles sont édictées,

La facturation repose sur le principe d'une tarification en fonction des heures réservées sur le mois considéré.
pour maintenir le bon fonctionnement de la structure, les familles doivent indiquer, dès que possible, les absences prévisibles de

l'enfant dont elles ont connaissance.

ro ' NB = pour les fomilles ollocoloires, les ressources sont connues vio CDAP (cf. ci-ovonl)
Ir : insTrucTion technique Cnof 201 9-l 38 du 3i juillet 2019
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Règles de comptabilisation des heures

S les heures supolémentaires :

Les heures réalisées au-delà du contrat prévu qu'elles soient anticipées ou non sont facturées en sus de la mensuatité initiale,
et en appliquant le barème institutionnel (pas de majoration).
Au choix du gestionnaire, s'il souhaite appliquer la tolérance, si cela était le cas, la tolérance serait appliquée à toutes familles.
Afin de tenir compte des imprévus du quotidien (circulation, météo, transport, obligation professionnelle etc...), une tolérance
de 10 minutes peut être accordée avant et après l'horaire dhccueil prévu au contrat (accueil régulier) / réservation (accueil
occasionnel).
Cette tolérance :

- est ponctuelle et ne doit pas devenir systématique.
- ne donne pas lieu à une facturation supplémentaire tant qu'elle reste dans la limite des 10 minutes encadrant les horaires

contractuels.
- est appliquée à lârrivée comme au départ de l'enfant (exemple : une arrivé !ùùe à 8h50 pour un contrat à th00, ou un

départ à 17h10 pour un contrat à 17h00).
- est appliquée autant sur les heures réalisées que sur les heures facturées.

En cas de dépassement régulier ou abusif de cette tolérance, un ajustement du contrat d'accueil sera proposé. Cette mesurc
vise à concilier souplesse d'accueil et bonne organisation de service, tout en respectant les contraintes du personnel et du
cadre du financement de la Caf (Psu).

< Les subventions publiques octroyées par la Caisse d'allocations familiales aux gestionnaires des structures d'accueil du jeune
enfant sont basées en partie sur les heures de fréquentation réelle des enfants. Ces heures doivent être fiables, pour que le s
subventions publiquesverséespar la Caf correspondentau juste financement. Dès lors, le gestionnaire esttenu à la plus grande
vigilance quant au correct enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la structure d e toute
erreur dans le relevé d'heures de présence réelle qui leur serait transmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la Caf >.

S La tolérance de 10 minutes est appliquée pour les heures réalisées et facturés, seulement la première lzheureencadrant le
contrat (arrivée et départ).

q Au-delà de cette pre miè re /, heure,la tolé rance ne s'applique plus et toute minute de dé passeme nt est facturé e une de mi-
heure supplémentaire.

I La comptabilisation des heures réalisées et facturées se fait au cadran et à la demi-heure sur l'heure d'arrivée et de départ
de l'enfant.

Les temps de transmission étant des temps d'accueil, le badgeage doit être effectué quand le parent est avec son enfant
(( enfant aux bras >:
- A l'arrivée de l'enfant, le parent badge avant d'accompagner l'enfant vers les professionnels.
- Au départ de l'enfant, le parent badge après avoir fait les transmissions avec l'équipe.

Dans tous les cas, le partenaireveillera à appliquer les mêmes règles de décompte des actestant du côté des heuresréalisées
que des heuresfacturées, afin de ne pasfausser le taux de facturation.

q Les heures déductibles :

Au regard de la facturation, les seules déductions pour absence sont :

r à compter du premier jour d'absence :

- l'éviction par le RSAI de la structure,
- la fermeture de létablissement,
- l'hospitalisation de l'enfantsur présentation d'un bulletin d'hospitalisation,

o à compter du quatrième jour d'absence :

- en cas de maladie supérieure à 3 jours la présentation d'un certificat médical est demandée ; le délai de carence
est de 1 jour.

Exemple : une famille a un contrat de th à 15h

si arrivée à 8h50 et départ à 16h10
si arrivée à 8h40 et départ à 16h15
si arrivée à 8h20 et départ à 16h40

-._->
---->
----+

la famille est facturée de th00 à 16h00
la famille est facturée de 8h30 à 16h30
la famille est facturée de 8h00 à 17h00

famille est facturée de th00 à 16h00si arrivée à th10 et dé à lsh2s
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Etant donné qu'il n'y qu'un jour de carence, tous les jours d'absence au-delà de 1jour, leurs journées d'absences

seront déduites sur la facture.

Pour les absencesde moins de 4 jours un certificat médical n'est pas exigible ; une attestation de la famille est à

produire.

1 : tous les jours du calendrier, y compris samedis, dimanches, fériés et fêtes locales

Toutes absences ou congés d'un enfanten respectant les délais de prévenance de 1 mois seront déduites de la facturation

Les absences pour toute autre cause que celles énoncées ci-dessus ne donnent lieu à aucun remboursement.

. Accueil occasionnel :

Les heures facturéessont égales aux heures réalisées, tout en prenant en compte la règle < chaque %heure commencée est due >

au choix du gestionnaire.

Le montant de la participation familiale pour l'accueil occasionnel est égal à

Tarif horaire x nombre d'heures de présence effective.

Un délai de prévenance de 12 heures est appliqué pour les désistements ainsi :

- La famille ayant réservé prévientde l'absence dans le délai de prévenance : les heures réservées non réalisées ne

sont pas facturées,

- La famille ayant réservé ne prévient pas de son désistement (ou hors délai de prévenance) : les heures réservées non

réalisées sont facturées.

Accueil d'urgence :

Pour l'accueil d'urgence, si la situation financière des familles est méconnue, le tarif horaire est égal au montant du plancher

Le montant de la participation familiale pour l'accueil d'urgence est égal à :

Tarif horaire plancher x nombre d'heures de présence effective

x Si vous avez choisi le tarif plancher, indiquez :

Tarif << plancher > minimum : son montant correspond à l'application du taux d'effort au plancher de ressources.

Calcul du tarif minimum = application du plancher au taux d'effort en fonction de la taille de la famille concernée.

Dès lors que la situation financière des familles est connue, le calcul du montant des participations est identique à celui de l'accueil

occasionnel et il sera procédé à une régularisation rétroactive du montant des participations familiales dues.

a

a

Tarifs particuliers quel que soit le type d'accueil :

X Le tarif ( unique > : dans le cadre d'un projet de prévention au titre de lAide Sociale à l'Enfance (ASE) avec une participation

familiale prise en charge par le Conseil Départemental (allocation mensuelle servie à la famille ou indemnité d'entretien en cas de

placement familial), le tarif correspond à l'application du montant < plancher > de ressources pour un foyer comptant un enfant12.

Le tarif est revu annuellement en fonction de I'actualisation du montant plancher du barème national.

La facture pour règlement peut, selon les cas, être transmise aux services du Conseil Départemental ou à l'assistant familial à qui

l'enfant est confié (à définir avec le professionnel lors de l'inscription de l'enfant)'

Aucune majoration n'est appliquée par l'établissement d'accueil du jeune enfant,

Modalités de paiement

Période d'adaotation :

Lepaiementdesheuresréaliséesdonnantlieuàfacturation(cf.5Périodedefamiliarisation) estréaliséautermedeladitepériode,
telle que fixée dans le contrat d'accueil conclu entre la famille et I'EAJE.

Accueil occasionnel ou d'urgence :

Le paiement est réalisé en fin de mois et égal aux heures réservées.
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Accueil résulier : paiement selon les actes réalisés :

- Contractualisation : Le paiement est dû chaque fin de mois sur la base du montant inscrit dans le contrat. La régularisation des
déductions pour absence remboursable (cf. $ heures déductibles) est opérée chaque fin de mois et calculée en fonction du nombre
d'heures initialement prévues au contrat.

- Paiement en fonction des actes réalisés : Le paiement est dû au terme de chaque mois. Le montant est fonction :

- du nombre de présences effectives pour lâccueil d'urgence et occasionnel

- Facturation : elle est établie au nom du(des) responsable(s) légal(aux) de l,enfant

Mode de paiement : Le paiementest réalisé :

a) en espèces:
b) par Chèque Emploi Service Universel (Cesu)

c) Via le Portail Famille en CB

d) Chèque à lbrdre de < du trésor public >

Lieu du paiement : EAJE, Via le portail Familles, Perception en cas de retard

' Justificatifs fournis à la famille13 : facture mensuelle détaillée, reçu de paiement mensuel, attestation annuelle de paiement à la
demande de la famille.
Relevé des heures manquantes indiquant la présence réelle de l'enfant en cas dbubli de badgeage.

' Rupture de contrat d'accueil d'enfant avant le terme de la période d'eneasement : voir paragraphe < Conditions de rupture du
contrat d'accueil > (voir page 6)

lmpavés :

Un avis des sommes à payer est adressé à la famille par le service de comptabilité de la CCPC

Les familles ont 30 jours pour régler au trésor public
Après 30 jourssi IASAP n'esttoujours pas réglé la procédure de recouvrementestengagé par le trésor public

13 : conformémenl ou < Guide de Contrôle des EAJE D, le justificoiif de poiement doit comporler : nom de lo fomille, nom et prénom de I'enfont, période de
focturotion, déioÎl de lo prestotion exigible (nombre d'ocles focturés, lorif horoire et monlont finoncier), éveniuelles déductions occordées (obsences
déduclibles), eI, le cos échéont. heures complémenloires focturées.

14



lnformation sur le recueil de données à des fins statistiques

Transmission des données Filoue :

Afin de pilote r et dëvalue r la politique d'accessibilité de tous les e nfants, la Caisse nationale des Allocations familiales (Cnaf) collecte
des informations détaillées sur les usagers des établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE),

Quissac, le OI/0t/2026,

Fabien Cruveiller, Président

DEcollr{t tts
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Le règlement de fonctionnement a été élaboré par le règlement relatif à la Psu de la micro-crèche < Les petits Dragons >
ll précise les modalités dbrganisation et de fonctionnement de l'établissement.
ll définit les actions, les responsabilités, les éléments contractuels entre les familles et la structure
PRÉAMBULE :

L'établissement d'accueil du jeune enfant, géré par La communauté de Communes du Piémont Cévenol, assure, pendant la journée,
un accueil collectif, régulier, occasionnel et d'urgence, d'enfants de 0 à 6 ans révolus.
Cet établissement fonctionne conformément :

- aux dispositions relatives aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6 âns prévues par le Code de la
Santé Publique,

- aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale desAllocations Familiales, formalisées dans une convention conclue au
titre du versementde la prestation de service et intégrant un engagement à respecter la " Charte de la lalcité de la branche
Famille avec ses partenaires",

- dans le respectde la < Charte nationale pour lhccueil du jeune enfant >,

- aux dispositions du règlement relatif à la psu ci-après.

ldentité du gestionnaire

Dénomination du eestionnaire : Collectivité territoriale

Responsable léeal : le Présidentde l'Etablissement Public à Compétence lntercommunale (EpCl), Fabien CRUVEILLER

coordonnées du eestionnaire : communauté de communes Du piémont cévenol
Adresse : 13 Bis, Rue du Docteur Rocheblave, 30260 eUISSAC
Téléphone :04 66 93 06 12

Adresse électronique : contact@ pie mont-cevenol.fr

Présentation de la structure

f EAJE ( Les Petits Dragons )) est un établissement d'accueil collectif pour les enfants âgés de 0/6 ans.
Tvpes d'accueil oroposés I

- L'accueil régulier afin de répondre aux besoins connus à l'avance et récurrents (ex.2h par semaine avec régularité sur une demi-
journée spécifique)

- l'accueil occasionnel qui concerne des besoins connus à l'avance, ponctuels et non récurrents (ou des besoins pouvant être
satisfaits compte tenu de places ponctuellement vacantes),

- Lâccueil d'urgence pour faire face à des besoins ne pouvant être anticipés, et ayant un caractère exceptionnel ou d'urgence
(parents en difficulté, hospitalisation, reprise d'un travail ou d'une formation, ...).

Nombre de places d'accueil autorisées oar la Protection Maternelle et lnfantile :

- Capacité d'accueil autorisée par le département : 12 places
- La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30
- Le taux dbccupation hebdomadaire ne peut pas déposser les 100% sur I'amplitude totole.
- Les règles d'encodrement restent inchangées à 115%.

Périodes et iours de fermeture :

- Vocances de Pôques : 1- semaine de fermeture
- Grondes voconces : les 3 premières semaines d'aout
- Le pont de I'ascension

- Vaconces de Noël : 7 semoine de fermeture
- Journées pédagogiques : 7 journée dons le premier trimestre en semoine
- 7 iournée pédagogique Ie premier lundi de lo réouvefture des structures ou mois d'août

Pour roppel : les controts d'accueil et/ou les documents et offichoges fournis par les structures en début dhnnée mentionneront
utilement les dotes prévisionnelles de fermeture,

Une ossuronce en responsobilité civile o été contractée pour lq structure ouprès de < Aréss Assurqnces > sous le numéro de controt
K OR207080 ,.
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La souscription d'un contrat d'ossuronce de personnes couvrant les dommoges corporels liés oux activités ouxquelles peuvent

participer les enfants relève de ses responsobles légoux.

Présentation de

La directrice, éducatrice de jeunes enfants est chargée de lbrganisation de létablissement (gestion administrative et financière).

Elle est responsable du fonctionnement de la structure, elle assure la gestion courante de la micro-crèche, organise les emplois du

temps, tient les dossiers personnels de chaque enfant, le registre des présences journalières, coordonne les activités.

Elle exerce le pouvoir hiérarchique sur le personnel, participe à la formation individuelle et collective et à l'éducation sanitaire et

sociale des agents de la structure, organise les réunions de travail et met en place des activités variées et adaptées,

Elle travaille en liaison avec les partenaires (P.M.1., C.A.F).

Elle est tenue dedéclarerau Présidentdu Conseil Départemental du Gard, par délégation au médecin coordonateurdépartemental

de la PMl, tout accidentgrave survenu dans les locaux ou à lbccasion de son fonctionnement.

La Directrice élabore le projet pédagogique en concertation avec léquipe, conçoit et met en æuvre les projets d'activités pour les

enfants en shdaptant à la spécificité de chaque groupe d'âges. Elle organise etgère l'environnement matériel.

Elle est responsable du projet détablissement ainsi que de sa mise en æuvre. Elle organise la vie de lëtablissement dans le cadre du

règlement de fonctionneme nt.

La directrice gère également le budget qui lui est alloué pour des achats de matériel pédagogique, fournitures administrative s,

produits d'hygiène et d'entretien. Elle gère également le budget alloué pour les interventions de prestataires extérieurset émet les

facturations des familles.
Elle veille à informer les familles sur tous les aspects réglementaires qui régissent un EAJE ainsi que sur l'encadrementde leur enfant

qui vise à la sécurité et au bien-être de chacun

Lhbsence de la directrice est prévue :

La directrice organise le planning pour maintenir un taux d'encadrement correct. Les personnes assurant la continuité appliqu ent les

consignes et directives fixées par la référente technique en cas d'urgence, appliquent les protocoles d'urgence et contacte nt les

personnes à informer et qui prendront des décisions.

En cas de nécessité les familles seront contactées par les agents

Tout ceci est mis en place afin de veiller à la santé et au bien-être des enfants,

En cas d'absence prolongée, le Pôle Vie Locale prend en charge les tâches administratives qui nbnt pu être anticipées et qui sont

indispensables à la gestion courante de la structure et gère les problèmes urgents.

L'absence de la directrice est imprévue :

La Directrice du Pôle Vie Locale et le Directeur Général des Services sont prévenus immédiatement. La priorité est l'encadrem ent des

e nfants. Toutes les tâches non u rge ntes sont re portées. Si la situation pe rsiste, la Directrice d u Pôle Vie Locale et le Di recte u r Gé né ral

des Services prendront les mesures nécessaires pour assurer le remplacement de la référente technique et la continuité du ser vice

public. Les services de la PMI seront informés immédiatement des mesures prises.

En l'absence de la directrice, lëquipe orientera l'interlocuteur, suivant la demande et l'urgence. Si un besoin d'information

complémentaire est demandé, léquipe peut réorienter la personne vers le Pôle Vie Locale.

Un cahier de transmission est mis en place afin que tous les membres de l'équipe disposent de toutes les informations nécessa ires.

La directrice du Pôle Vie Locale coordonne et accompagne l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants.

Assurer la continuité de direction signifie organiser la délégation des responsabilités pendant l'absence de la directrice, la prise de

décision, les procédures à mettre en æuvre en fonction de telle ou telle situation. Elle a pour mission d'accompagner et de coordonner

l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants et mettre par écrit lbrganisation mise en place en son absenc e,

Des protocoles sont mis en place afin que les professionnelles puissent réagir de manière adéquate en cas d'imprévus. Elles o nt été

formées sur les conduites à tenir en cas dhccident et d'incendie et d'intrusion'
Dans la micro-crèche, le personnel encadrant diplômé d'un CAP PE ou DEEJE effectue seul des ouvertures et des fermetures (1

professionneljusquâ3enfantset2professionnelsde4àl0enfants), leConseil Départemental préconiseuneouvertureetfermeUre

à 2 professionnels.

Conditions et modalités d'admission, d'arrivée, et de départ des enfants
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Conditions d'admission :



Aucune condition dhctivité professionnelle ou assimilée des deux parents ou du parent unique, ni de durée de présence, ni de
fréquence n'est exigée.
La commission est une instance qui réunit les élus et les professionnels de la petite enfance. Elle a pour but de coordonner les
demandes des familles en fonction des places disponibles en shssurant de l'équilibre socio-économique de l'établissement. Elle doit
permettre la transparence et l'équité dans l'attribution des places.

Composition de la commission
La commission d'attribution est composée :

- du Président et du vice-président délégué à l'enfance
- de deux conseillers communautaires
- de la directrice du pôle vie locale
- des directeurs et référentes techniques des EAJE du territoire
- de la responsable du Relais Assistants Maternels
- du médecin de la Protection Maternelle lnfantile (présence facultative)
Fonctionnement de la commission
La présidence de la commission
La Commission d'attribution des places est présidée par le Président ou son représentant.
Convocation et tenue des réunions de la commission : la convocation aux réunions de la commission est envoyée ou remise à ses
membres cinq jours calendaires au moins avant la date de la séance. Elle se déroule une fois par an au mois d'avril ou de mai.

Critères retenus pour l'attribution des places en EAJE en accueil régulier
f EAJE est un lieu de découverte et de socialisation pour les enfants, mais c'est également un lieu d'éveil et de prévention pouvant
accueillir,aprèsavisdudirecteurdel'EAJEetduréférentdesanté,touslesenfantsycomprislesenfantsensituation dehandicap,
compatibles avec la vie en collectivité. Ainsi, la commission d'attribution des places étudie toutes les demandes de place en EAJE des
familles inscrites auprès du Pôle vie locale de la communauté de communes.

Les critères par ordre de priorité sont les suivants :

t. L'un au moins des deux parents ou responsable légal doit résider sur la Communauté de communes. Les enfants des familles
horsterritoire peuventavoir accès au service dans la limite des placesdisponibles,toutefois, ils ne seront pas prioritaires.
2. La date de réception de la fiche de préinscription.
3. La date souhaitée d'entrée en établissement.
4' fâge des enfants (la sectorisation et l'équilibre des groupes d'âge de chaque structure seront pris en considération pour
l'attribution des places)

5. La fratrie : si le frère ou la sæur d'un enfant est déjà inscrit dans un EAJE régulièremen! ce dernier sera prioritaire pour
intégrer la structure, à date égale de dépôt du dossier.
La commission a lieu 1 fois par an entre le mois d'avril et mai.
Des sous commissions ont lieux tous les 2 mois afin d'étudier l'entrée possible de nouveaux enfants en cours d'année suivant les
places disponibles restantes.

ll n'y a pas de modalité spécifique mais il est mis en place un PAI pourtous lesaccueils quile nécessitent. ll est signé entre le médecin
de la famille, le RSAI, la famille et la crèche.

Constitution du dossier d'inscription :

Le dossier de l'enfant comprend : la fiche médicale, où apparaissent les problèmes de santé qui ont besoin dêtre communiqué s
(consultable par le référent de santé et le professionnel de santé), les coordonnées du médecin traitant, les vaccinations ob ligatoires,
les autorisations pour appel d'urgence, les habitudes de vie et rythme de l'enfant, les autorisations (sorties, prises de
photographies...).

Au retour des dossiers dûment remplis, il sera établi un contrat, en double exemplaire, qui fixe les jours de présence, ainsi que les
horaires d'arrivée et de départ de l'enfant. Ce contrat est annuel et révisable.
Parailleurs, lesparentsdoiventactualiser,enpermanence,touteslesdonnées,defaçonàassureràlastructureuneprise decontact
rapide. Le règlement de fonctionnement, ainsi que le double du contrat de mensualisation, seront remis aux parents.

Les pièces complémentaires nécessaires à la constitution du dossier :

r le livret de famille
r fn cas de divorce ou de séparation, la copie du jugement concernant le droit de garde
r lln justificatif de domicile.
r la photocopie des vaccins obligatoires de l'enfant.
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o Avis d'imposition N-2, ou une autorisation permettant au responsable de I'EAJE la consultation des services CDAP ou,

pourlesfamillesrelevantdurégimedelaMSA, laconsultationdesservicesextranetdelaMSA permettantd'élaborerlecontratde

mensualisation.
r Le numéro d'allocataire de la CAF ou de la MSA.

livret de famille,
justificatif d'identité de l'adulte confiant l'enfant
éventuelle ordonnance du Tribunal (outorité porentole, garde d'enfontl,

numéro d'allocataire (Cof ou régimes porticulierslr, si la famille est allocataire et/ou bénéficiaire de prestations familiales,

L'avis d'imposition N-1 sur les revenus N-2 pour les non-allocataires et les revenus non connus à la Cal

Eventuels justificatifs2 de :

o de l'allocation déducation de l'enfant handicapé (Aeeh), mise en æuvre d'une démarche de détection de la

situation de handicap de l'enfant selon l'un des 4 types de parcours retenus par la réglementation,
o L'autorisation de consultation et de conservation des données CDAP complétée et signée par les familles,

e L'autorisation de transmission des données anonymisées Filoué (fichier localisé des usagers des EAJE) signée par la

famille.

Période de << lamiliarisation >> : hnciennement qppelée K adoDtotion D)

Des < heures de familiarisation > peuventêtre proposées; elles correspondentaux premièresheures/journéesd'accueil de l'enfant

et visent à le familiariser à son nouvel environnement,

Les conditions relatives à la période de familiarisation de l'enfant sont : indiquez si horaires particuliers, durée, réservation préalable,

présence des parents, paiement ou gratuité, ...

Avant d'intégrer la structure, les enfants, en accueil régulier comme en accueil occasionnel, devront, dans la mesure du possible,

effectuer une période de familiarisation spécifique à chacun'
Cette durée estvariable d'un enfantà l'autre (1 à 2 semaines voire plussi nécessaire).

Les parents seront accueillis et guidés par léquipe afin d'adapter au mieux l'enfant à sa nouvelle vie. Durant la période de

familiarisation, un contrat occasionnel sera signé et les familles règleront le temps de présence réel, dès les 30 premières minutes de

prése nce.
Concernant l'accueil d'urgence, une présentation des locaux etdu personnel,voire une petite familiarisation sera effectuée, selon

l'urgence.

Modalités de conclusion du contrat dâccueil :

L'engagement conjoint est formalisé par un contrat signé par les parents et le représentant de l'établissement'

La conclusion du contrat est obligatoire pour tout accueil régulier quels qu'en soient sa durée et sa fréquence.ll prend effetau

terme de la période de familiarisation (période d'adaptation) période qui est organisée selon des modalités spécifiques.

Le contrat d'accueil précise les temps de présence réservéssur une période (année, trimestre, ...) en mentionnant les jours, h eures

d'arrivée et de départde I'enfant, ainsi que le montant horaire, les modalités de paiement et de révision du contrat.

La planification desprésencesrégulières(année,mois, ...) estétablie enfonction desattentes dela famille etdespossibilités offertes

par la structure.
La contractualisation de la participation financière est instaurée en fonction de cette réservation.

Le contrat d'accueil est signé pour une durée d'un an maximum ; il est cependant possible de le conclure pour une période plus

courte, en fonction du besoin exprimé par la famille ou des modalités dbrganisation de la structure.

r : les foyers demondeurs d'osile retèvent du régime générol. oinsi que les enfonts confiés ou Conseil Déportemenlol (Aide sociole à I'enfonce)

2 : données nécessoires à des fins sloTisTiques ei-pour le poiement de lo bonificoiion a inclusion hondicop D versée por lo Cof à lo slructure pour compenser les

évenluelles chorges supporiées pour l'occueil des enfonis en situolion de hondicop
3 : Lo conclusion du conlrol est indispensoble pour lout occueil prévisible et relevont d'une régulorité, même si celle-ci esi modesle.
Conformément ou ( Guide de Conirôle des EAJE )), le controt d'occueil doit obligotoiremenT comporter : nom de lo fomille, nom et prénom de l'enfont, formule

d'occueil journolière, nombre d'heures conlroctuolisées, durée du conlrol ovec dotes de débui et de fin, colcul de lo mensuolisolion, toux d'efforl opplicoble
et bose de ressources onnuelles relenue, obsences prévisibles sollicitées por lo fomille et période$) de fermelure de l'éIoblissement d'occueil.
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Leschangements qui surviennentaprès l'inscription (variation des contraintes horairesde la famille, contrat inadapté aux heuresde
présence réelle de l'enfanf changementde situation familiale, ...) donnent lieu à la conclusion d'un nouveau contrat ou d,un avenant
; les modifications doivent cependant rester exceptionnelles.

Si les parents de l'enfant accueilli sont séparés (résidence alternée, ou accueil irrégulier par le parent non-gardien) un contrat est
établi pour chacun des parents en fonction de la situation familiale actualisée propre à chacun d'eux : constitution de la famille et
ressources spécifiques à chaque foyer. En cas de familles recomposées, les ressources et les enfants du nouveau conjoint sont à
prendre en compte.

La charge de l'enfant doit être prise en compte pour les 2 foyers. Les modalités de calculsont identiques qu'il y ait, ou non, un partage
des allocations familiales.

ll est important que les familles signalent les absences le plus tôt possible dans la matinée pour permettre aux enfants inscrits sur
la liste d'attente de pouvoir ponctuellement bénéficier de la place libérée.

Pour les besoins dâccueil occasionnel et/ou d'urgence, I'accueil de I'enfant s'opérant par définition à un rythme et une durée qui
ne peuvent être prévus à I'avance, le(s) parent(s)/responsable(s) légal(aux) est tenu (sont tenus) de signer un contrat(s) d'accueil
occasionnel avec l'établissement.

si le contrat d'accueil conclu ne correspond plus aux besoins d'accueil de la famille :

-un nouveau contrat d'accueil pourra être conclu avec la structure, étant précisé qu'un délai de prévenance d' 1 mois est appl icable
au(x) parent(s)/responsable(s) légal(aux).

Le contrat dâccueil conclu avec les parents précise :

- La durée
- Les parties concernées
- Les horaires
- La participation mensuelle de la famille

Les familles doivent informer les services de la CAF et le gestionnaire de la structure des changements de leur situation fam iliale ou
professionnelle afin qu'une modification de leur contrat d'accueil puisse être envisagée.

Conditions d'arrivée et de déoart de l'enfant

Lorsque l'enfant et sa famille entrent dans la structure, ils sont accueillis par un professionnelqui va prendre en compte les besoins
de chacun et apporter les réponses adaptées.
Les échangent entre les parents et les membres de l'équipe seront toujours favorisés afin de veiller au bon épanouissement de
l'enfant.

les dispositions prises en cas de présence de l'enfant au-delà de l'horaire de fermeture: < appel police municipale, police
nationale ou ge ndarme rie afin de recherche r les pare nts et de pre nd re les décisions adaptées à la situation de I'e nfant et de
la famille >,

Les familles badgent à leur arrivée comme au départ sur une tablette tactile. Pas de surcoût.

Conditions de ruoture du contrat d'accueil :

Modalités de ruoture du contrat : Toute personne désirant retirer définitivement son enfant de l'établissement sera tenue de
prévenir la Communauté de Communes du Piémont Cévenol un mois à lhvance.
Le préavis doit être envoyé par lettre recommandée avec accusé de réception à la Communauté de Communes du piémont Cévenol.
Dès réception du courrier, lesservicesde la communauté de communes enverrontun avis de réception écrit. Afin déviter tout litige,
aucune autre forme de préavis ne sera pas considérée comme valable.

La radiation :

La communauté de communes du Piémont Cévenol s'engage, en étroite collaboration avec les parents, à trouver des solutions
adéquates aux difficultés rencontrées avant d'enclencher la procédure de radiation.

La radiation d'un enfant peut intervenir et peut être prononcée par la communauté de communes du Piémont Cévenol dans des
conditions très précises :

- Paiement(s) non honoré(s) avant la date fixée
- L'absence d'un enfant pendant au moins une semaine sans aucune explication des parents ou des responsables légaux.
- Le non-respect du dit règlement de fonctionnement.
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- Toute déclaration inexacte relative à l'autorité parentale et/ou à la situation des ressources.

Les parents recevront un courrier stipulant qu'ils doivent honorer la(les) facture(s) dans les plus brefs délais. Si cela n'e st toujours pas

réalisé, la famille recevra alors une lettre de radiation.

Modalités d'information et de participation des parents à la vie de la structure

Les parents sont les premiers éducateursde leurs enfants et guidentle personnel dans lévolution de leur enfantdans le respectde

l,autorité parentale. La communication est donc primordiale pourtravailler en bonne collaboration. L'ensemble du personnel està la

disposition des parents pour répondre à leurs questions.

- La famille échange avec le personnel lors de lhrrivée de l'enfant sur le lever, l'humeur du jour".

- Les faits de la journée sont retranscrits aux parents lors du départ (cahier de liaison)

- Les parents sont conviés à tous les moments et temps forts de la vie de la crèche et pourront participer à des actions proposées

dans l'établissement : réunions informatives, fêtes, Semaine de la Petite Enfance ...

L'accueil se fait en douceur, en prenant le temps de se transmettre les informations importantes concernant I'enfant (sommeil, santé,

relationnel...) et de se dire "au revoir". Toutes ces informations importantes sont notées dans un cahier de transmission propre à

chaque secteur. Et pour certains bébés, si les parents le souhaitent, un cahier personnel est mis en place.

Les enfants sont accueillis de manière échelonnée sur toute la journée - en dehors destemps de repas pour ne pas "perturber" ce

moment de calme et de convivialité (11h30-12h30).

Cet accueil est individualisé par la présence d'une professionnelle disponible.

L'enfant sera rendu uniquement à ses parents, responsables légaux ou aux personnes mandatées par écrit, par les parents'

Dans tous les cas, les personnes devront présenter leur pièce d'identité. L'enfant ne sera pas confié à un mineur, (mais une dérogation

spéciale nominative pourra être étudiée et accordée par le directeur pour les mineurs de plus de 16 ans révolu)'
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Vie quotidienne dans la structure, dont hygiène, sécurité, soins et repas

les soins. l'hveiène et la sécurité :

Une convention est signée avec un médecin généraliste qui fait office de Référent Santé et Accueil lnclusif.
Les missions du Référent santé sont de veiller :

- A informer, sensibiliser et conseiller les équipes en matière de santé et d'accueil inclusif ;
- A la bonne adaptation des enfants et au respect de leurs besoins ;
- A l'intégration des enfants en situation de handicap ou atteints d'une affection nécessitant des soins ou une attention

particulière;
- Aux modalités de la délivrance des soins dont les enfants ont besoin et à la mise en æuvre des prescriptions médicales ;- Au cadre etaux modalités d'intervention des soins d'urgence, assure la mise en æuvre des préconisations et protocoles

définis par le médecin de l'établissement ou du service, et enseigne au personnel de létablissement ou du service les
attitudes et les gestes efficaces en vue de la sécurité des enfants.

- A la mise en æuvre et au suivi des Protocoles dAccueils lndividualisés (PAl)

- Au cadre du dispositif départemental du traitement des informations préoccupantes, en coordination avec la direction
et les professionnels sur les conduites à tenir ;

- A examiner un enfant si nécessaire ;

- A accompagner les professionnels et les parents sur des actions déducation et de promotion de la santé ;- A ce que les enfants aient leur schéma de vaccination à jour en fonction de la réglementation.

Administration de médicaments :

- Avec Ordonnance
- Par la direction et la continuité de direction

Administration de oaracétamol :

- Par la direction et la continuité de direction
- En cas de douleur et de fièvre supérieur à 3g"5

L'odministrotion de paracétamo! serq notée sur un cohier avec les circonstances précises d'administration et Ia dose odministrée. >
En cas de fièvre supérieure à 38"5, les porents seront tenus au courant.

Les enfants en situation de handicap ou atteints de maladies chroniques pourront être accueillis après avis du référentde sa nté en
fonction de la présence de professionnels de santé requissi besoin, Les modalités seront à déterminer entre les parents, le médecin
traitant, le référentsanté de la structure et le service de la PMI : un Projet dAccueil lndividualisé sera établi en foncti on des
e ngage me nts respe ctifs.

Lessoins spéciflques nécessitent l'intervention de professionnels et/ou de partenaires : référentde santé, professionnelde santé,
services spécialisés, services de soins, services médico-sociaux...
Des protocoles écrits relatifs à ces dispositions sont établis par un professionnelde santé en lien avec le médecin de léta blissement.
lls sont datés et signés par le médecin.
lls prennenten compte les réglementations relatives aux différentes compétences professionnelles présentesdans la structure ou
sollicitées extérieurement pour les mettre en æuvre.
Pour facilite r cet accueil, le référenttechnique peut faire appel, en accord avec la famille, au Relais dAccompagnement pet ite Enfance
et Handicap (RAPEH), service cofinancé par la Caisse dAllocations Familiales et le Conseil Départemental.

S'il n'y a pas de personnel habilité, il sera nécessaire d'avoir recours à des professionnels médicaux ou paramédicaux extéri eurs à la
structu re.

Les protocoles ont été construits avec les directrices des EAJE et le RSAI.

Les protocoles sont : mise en sureté- risque attentat, les mesures préventives d'hygiène générale et les mesures d,hygiène renforcée
à prendre en cas de maladie contagieuse ou dépidémie ou tout autre situation dangereuse pour la santé, pour les sorties ex térieureg
bronchiolite etasthme, en casde convulsion, l'allaitement maternel, administration de médicaments, contacterle SAMU, en casde
piquresetd'allergies, lapharmaciedelacrèche, lesmaladiesàévictions,encasd'inhalation decorpsétrangers,encasdefièvre,en
casde suspicion de maltraitance, en casde chutesou de coupseten casde déshydratation.

Les différentes situations concernant la fourniture des couches et des repas par I'EAJE :

i La structure fournit les couches et les produits d'hygiène ; leur coût est compris dans le montant de la participation familiale (une
seule marque référencée pour chaque catégorie). Les parents ont la possibilité de fournir leurs propres couches et/ou produib
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d'hygiène s'ils le souhaitent, sans réduction deleur participation financière.Les produitsdesoins particulierset/ou spécifiquesà

certains enfants sont fournis par les parents, sans réduction de leur participation financière et doivent être validés par le RSAI ou

le professionnel de santé présent sur la structure.

I La structure fournit les repas :

le lait infantile: lafourniturede cetaliment estfacultative. Cependant, s'il estproposé, uneseule marque est référencéeetson

coût est compris dans le montant la participation familiale. Les parents ont la possibilité de fournir leur propre lait s'ils le

souhaitent, sans faire lbbjet de réduction financière.

les repas concernent la collation, le déjeuner et le goûter, voire le dîner pour les structures dont l'amplitude d'ouverture est

élargie.

Les re pas fournis par la structure sont livrés par un prestataire extérieur. Un protocole est mis en place afin de prendre la température

des plats en liaison froide à chaque réception.

Le coût des repas est compris dans la participation financière familiale. Quelle qu'en soit la raison, la fourniture éventuelle des repas

par la famille ne donne lieu à aucune réduction de la participation financière.

Lesfamillesontlapossibilitéd'apporterleurrepasencasderégimeparticulieroudecontre-indicationsuivantlasituation. Pourse

faire un PAI sera effectué entre la famille, le RSAI et la directrice de la structure.

Le repas devra être emmené dans une glacière avec un glaçon afin de respecter les conditions d'hygiènes.

Lbrsanisation de la structure :

La règle d'encadrement choisi est d'1 professionnel pour 5 enfants qui ne marchent pas et d'1 professionnel pour 8 enfants qui

marche nt.
Pour les sorties, un protocole est mis en place afin dhssurer la sécurité des enfants.

ll faut au minimum 2 accompagnants pour 6 enfants marchants ou non. ll doit obligatoirement y avoir un encadrant diplômé (lDE EJE

Auxiliaire de Puériculture)et seront munis d'une trousse de secours avec les numéros de téléphone des familles, d'une autorisation

écrite des responsable légaux de l'enfant et les adultes devront porter un gilet réfléchissant.

Les repas

Les enfants doivent avoir pris leur petit déjeuner avant lhrrivée dans létablissement.

ll se peut, certains jours, qu'une petite collation soit proposée (fruits essentiellement).

Le déjeuner et le goûter sont pris en charge par l'établissement. Le repas s'effectue en petits groupes. Les menus équilibrés de la

semaine sontétablis par une diététicienne diplômée d'état, livrés par une entreprise

agréée choisie dans le cadre d'un marché public. Les menus sont affichés. Pour les enfants soumis à une diététique particuliè re pour

des raisons médicales (allergies alimentaires...), un PAI sera effectué avec le référent de santé de I'EAJE,

Pour les bébés, la boîte de lait neuve avec son nom et prénom écrit dessus est fournie par les parents. La date sera inscrite par les

professionnelles à lbuverture de celle-ci et rendue au bout de 3 semaines. Les parents doivent signaler les changements dans

l'alimentation, effectués par le pédiatre ou le médecin de l'enfant.

Les enfants allaités peuvent être accueillis i un protocole sera mis en place quant à la conservation du lait maternel.

Le rythme de l'enfant : sommeil

Les enfants ont un lit adapté à leur âge et sont couchés en fonction de leur besoin de sommeil.

Le rythme de chacun est respecté par les professionnelles.

Pour les plus grands, la sieste est systématiquement proposée et non imposée après le repas. Néanmoins, un temps calme est

aménagé pour ceux qui ne souhaitent pas faire la sieste.

Les enfants se couchent et se réveillent de manière échelonnée et ont chacun leur propre lit, toujours placé au même endroit.

Une personne est présente dans le dortoir lors de l'endormissement des nourrissons, la surveillance se fait grâce à un babyphone et

les agents passent régulièrement observer la qualité de leur sommeil.
pour les plus grands, une professionnelle entre avec les enfants dans le dortoir et reste tout le long de la sieste. Un roule ment au

niveau du personnel s'effectue.
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En cas d'absence maladie d'un enfan! un certificat médical sera demandé au-delà de 3 jours dhbsences, à contrario une attestation
sur l'honneur du représentant légal est acceptée. Lors d'absences, Les familles devront s'acquitter d'1 jour de carence.
Pour la réintégration de l'enfant après une absence maladie, aucun certificat de non-contagion ne sera demandé.
En plus des réunions déquipes régulières, une psychologue effectuera des analyses de pratique pour les équipes à travers des temps
de travail entre collègues à raison de 6 à 8 heures par an.

Les modalités concernant la participation financière des familles

La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l'enfant pendant son temps de présence dans la structure. Elle
correspond à un tarif horaire commun à tous les types dâccueil (régulier, occasionnel, d'urgence) proposés au sein de I,EAJE.

Elle est calculée dès le premier mois de fréquentation et est revue au 1er janvier de chaque année et lors d'une modification de
contrat (durée mensuelle dhccueil) ou d'un changement de situation donnant lieu à modification de lhssiette de ressources p rise en
compte (enfantsupplémentaire, séparation, reprise de vie commune, changementde situation professionnelle ...).

Le tarif horaire et le montant total de la rtic des familles

Le tarif horaire est défini par un taux d'effort (barème national obligatoire) appliqué aux ressources mensuelles (1/12ème du
total annuel) de la famille et modulé en fonction du nombre d'enfants à charge au sens des prestations familialesl.

Taux d'effort à compter du 0UOL/2022 sans limitation de durée
Le taux d'effort peut être revu par la Caisse Nationale

l: lq fomille doit en ossurerlo chorge effeclive ei permonenle, c'est-à-dire lo responsobilitéoffeclive ei éducotive, oinsi que I'enlreiien de I'enfont qu'il y oit
ou non un lien de porenté, et jusqu'ou mois précédonl sesvingt ons.Touiefois, unieuneirovoillont ei percevonl unerémunérotion mensuellesupérieure à 55%du Smic horoire brui bosé sur 169 heures n'esT pos considéré à chorge.
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Nombre d'enfants
à charge du foyer

Accueil collectif Accueil familial ou parental

1 enfant 0,0619% o,05L6%

2 enfants 0,0516% O,04t3o/o

3 enfants o,04L3o/o o,Ù3too/o

4 enfants o,03t0% o,0310%

5 enfants 0,0310% o,03Lo%

6 enfants 0,0310% 0,0206%

7 enfants O,Ù3tOo/o o,0206%

8 enfants 0,0206% 0,0206%

9 enfants o,0206% o,0206%

10 enfants o,02060/o o,0206%

Tarif horaire = moyenne ressources annuelles N-2 x taux d'effort

+ Enfant à charge en situation de handicap bénéficiaire de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (Aeeh )2 : la présence

dans la famille d'un enfant Aeeh - même si ce n'est pas ce dernier qui estaccueilli au sein de l'établissement - permet d'appliquer

le taux de participation familiale immédiatement inférieur3. La mesure s'applique autant de fois qu'il y a d'enfants à charge par

bénéficiaire de l'AEEH dans le foye14.

4 Garde alternée : la situation propre à chaque foyer est à prendre en compte (composition familiale et ressources)S

Le montant total estfonction de la durée de présence de l'enfantdans la structure :

- prise en compte de la durée effective pour làccueil occasionnel ou d'urgence

- prise en compte de la durée prévue au contrat pour l'accueil régulier (heures réservées)

I

Les ressources prises en

Ce sont les ressources applicables pour I'octroi des prestations familiales, à savoir relatives à l'année N -26 et déterminées de la façon

suivante :

o Cu mu I des ressou rces nettes te lles que déc larées pe rçues par l'allocataire, son conjoint, concubin ou pacsé au cou rs

de lhnnée de référence : revenusd'activité professionnelle etassimilés, pensions, retraites, rentesetautresrevenus
imposables ainsi que les heures supplémentaires et les indemnités journalières d'accident du travail / maladie

professionnelle / mate rnité
o Prise en compte des abattements/neutralisations sociaux en fonction de la situation des personnes le cas échéant

(cessation d'activité pouréleverun enfantâgé de moins de3 ans, chômage indemnisé ou non,affection de longue

durée, bénéficiaire du RSA, ...)

r Déduction des pensions alimentaires versées, mais les frais réels et les abattements fiscaux ne sont pas déduits.

Tout changement de situation doit être signalé au gestionnaire et à la Caf dans le mois.

2 : I ) précision Cnof de iévrier 2021 = uniquement si bénéficioire de I'Aeeh ; lo lorificotion minorée ne s'opplique pos oux enfonls dont le hondicop esl en cours

de déTeciion - 2) précision Cnof de Jonvier 2022 = loux d'effort inférieur
3 : en 2025, en occueil colleclif, une f omille de 2 enfonts, dont I'un est bénéficioire de l'Aeeh, bénéficie du ioux d'effort opplicoble ù une fomille de 3 enfonTs,

soit 0,0413% ou lieu de 0,0516% por heure fociurée.
a:en 2025, en occueil colleciif, une fomille de 2 enfonls, donl les 2 sonï bénéficioires de I'Aeeh, bénéficie du touxd'effort opplicqble à une fqmille de 4 enfonts,

soit 0,0310% qu lieu 0,0516% por heure focturée.

s : circu
Eiempte I : L'enfont en résidence ollernée esl occuellll en EAJE = Le nouveou conjoint de lo mère o un enfonl. Lo n ouvelle conioinie du père o un enfonl
Un conlrof d'occueil est éiobli pour chocun des porenls.
Torificolion du père :

- ressources à prendre en compte : celles de M. et de so nouvelle
compogne ;

- nombre d'enfonts à chorge : 2 (l'enfont de lo nouvelle union et l'enfont
en résidence olTernée sont tous deux pris en compTe).

ressources à prendre en compte : celles de Mme ei de son nouveou
compognon
nombre d'enfonls ô chorge : 2 (l'enfont de lo nouvelle union el l'enfont
en résidence olternée sont tous deux en

Exemple 2 : l'entonl en résldence ollernèe n'esl pos celul qul est occuellll en EAJE = M. o deuxenfonls en résidence olternée. M. o un nouvel enfontissu

d'une nouvelle union, cei enfqnl vo en EAJE. Pour le colcul de lo torificotion :

- ressources à prendre en compte : celles de M. et de so nouvelle compogne
nombre d'enfonl ù chorge : 3 (l'enfont de lo nouvelle union du père et les enfcntç en résiclence olternée sont oris en comote).

6 : les ressources N-2 correspondenf à I'ovis d'imposition N-1
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Les justificatifs de ressources

ô Les gestionnaires consultent les ressources des familles via le service CDAP7, sur le site lnternet www.caf.fr, mis à jour en temps
réelen fonction de l'évolution des situations familiales ou professionnelles portées à la connaissance des services de la Caf. Chaque
famille doit donner son aval à la consultation de CDAPS (ressourcesN-2, nombre d'enfants à charge, enfant bénéficiairede l,Aeeh)
et à la conservation des fiches par le gestionnaire.

ô Pour les foyers non-allocataires de la Caf du Gard ou de la MSA Languedoc : détermination du montant de ressources à retenir à
effectuer à partir de l'avis d'im position, soit, pou r lhn née N d u 1e r janvie r au 31 déce mbre, le s reven us à considé re r sont ce ux pe rçus
au titre de l'année (N-2).

Dans toutes les situations, les familles doivent informer I'EAJE des éventuels changements de situation dans le mois.

NB / Autresservices pour ( bases ressources D : seuls CDAP ou MSAPRO sont à prendre en compte ; aucun autre service de base de
ressources ne peut être utilisé, même s'il est intégré au logiciel de gestion de l'EAJE (cf. par exemple : API-particulier qui transmet le
revenu brutglobal, alors que la réglementation PSU prévoitque le mode de calculdes participations familiales est basé sur le revenu
net avant abattement, dont sont défalquées des charges (pensions alimentaires versées, ,..).

Application du plancher et du plafond de ressources

Le montant du plancher et du plafond ressources défini par la Caisse Nationale (Cnaf) est affiché obligatoirement dans chaque Eaje
pour information aux familles.

Les ressources sont prises en compte dans la limite d'un plancher et d'un plafond mensuels par foyer, fixés annuellement par la
Cnaf.

) Application du plancher

selon le nombre d'enfants effectivement à charge du foyer dans 3 types de situations :

- en cas de ressources nulles
- pour les familles dont les ressources sont inférieures au montant plancher,
- pour les foye rs non-allocataires de la Cafg et n'ayant aucu n moye n de pre uve conce rnant les iustificatifs (familles recon nues

e n situation de grande fragilité, primo-arrivantes, ... ) et pour lesq ue lles un accompagne me nt social est précon isé 10,
- Application du plancher pour un enfant, quand l'enfant estconfié à I,ASE.

à Application du plafond : en cas de ressources supérieures à son montant et pour les familles non-allocataires ne souhaitant
pas transmettre leurs justificatifs de ressources :

Le taux d'effort en fonction du nombre d'enfants à charge du foyer est à appliquer également aux montants < plancher ) et
< plafond >.

€alcul du montant de la familiale

Si le tarif horaire est identique quel que soit le type d'accueil (application du taux d'effort national aux ressources du foyer),le mode
de calcul du montant total de la participation familiale est propre à chaque type d'accueil.

Accueil régulier

Pour l'accueil régulier, les heures facturées résultent du contrat négocié sur la base des besoins de la famille pour une durée
pouvant aller jusquâ un an.
Au-delà de la prévision contractualisée, des heures complémentaires (présence non prévue) peuvents'ajouter aux heures prévues
au contrat et des règles relatives aux présences déductibles sont édictées.

7 : Les copies d'écron CDAP doivent être conservées dons les dossiers des fomilles duronl 5 ons et produites à I'ogenl Cof en c os de conlrôle. pour celo,
conformément oux règles de proleclion et d'occès oux données informoliques, l'EAJE doiT ovoir obtenu le conse]rlement signé des fomilles (indiquez le
choix:insertion d'une mention dons le document oltestont de lo prise de connoissonce du règlemenl de fonclionnement ou dons le conlrol d,qccueil.
s lnstruction technique Cnof de septembre 2022
e ' NB = pour les fomilles ollocotoires, les ressources sonl connues vio CDAP (cf. ci-ovont)
r0: instruction technique Cnof 20l9-138 du 3l juillet 2019
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La facturation repose sur le principe d'une tarification en fonction des heures réservées sur le mois considéré.
pour maintenir le bon fonctionnement de la structure, les familles doivent indiquer, dès que possible, les absences prévisibles de

l'enfant dont elles ont connaissance.

Règles de comptabilisation des heures

b les heures supplémentaires :

Les heu res réalisées au-de là du contrat prévu qu'elles soie nt anticipées ou non sont factu rées e n sus de la me nsualité initiale,

et en appliquant le barème institutionnel (pas de majoration).
Au choix du gestionnaire, s'il souhaite appliquer la tolérance, si cela était le cas, la tolérance serait appliquée à toutes familles.

Afin de tenir compte des imprévus du quotidien (circulation, météo, transport, obligation professionnelle etc".), une tolérance

de 10 minutes peut être accordée avant et après l'horaire dhccueil prévu au contrat (accueil régulier) / réservation (accueil

occasionnel).
Cette tolérance :

- est ponctuelle et ne doit pas devenir systématique.

- ne donne pas lieu à une facturation supplémentaire tant qu'elle reste dans la limite des 10 minutes encadrant les horaires

contractue ls.

- est appliquée à l'arrivée comme au départ de l'enfant (exemple : une arrivé !ùùe à 8h50 pour un contrat à th00, ou un

départ à 17h10 pour un contrat à 17h00).

- est appliquée autant sur les heures réalisées que sur les heures facturées.

En cas de dépassement régulier ou abusif de cette tolérance, un ajustement du contrat d'accueil sera proposé. Cette mesune

vise à concilier souplesse dâccueil et bonne organisation de service, tout en respectant les contraintes du personnel et du

cadre du financement de la Caf (Psu).

< Les subventions publiques octroyées par la Caisse dhllocations familiales aux gestionnaires des structures dâccueil du jeune

enfant sont basées en partie sur les heures de fréquentation réelle des enfants. Ces heures doivent être fiables, pour que le s

subve ntions publiques ve rsées par la Caf corresponde nt au juste finance me nt. Dès lors, le gestionnaire est te nu à la plus grand e

vigilance quant au correct enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la structure d e toute

erreur dans le relevé d'heures de présence réelle qui leur seraittransmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la Caf >.

S La tolérance de 10 minutes est appliquée pour les heures réalisées et facturés, seulement la première lrheure encadrant le

contrat (arrivée et départ).
S Au-delà de cette première % heure,la tolérance ne s'applique plus et toute minute de dépassement est facturé e une demi-

heure supplémentaire.

I Lacomptabilisation desheuresréaliséesetfacturéessefaitaucadranetàlademi-heuresurl'heured'arrivéeetdedépart
de l'enfant.

Les temps de transmission étant des temps d'accueil, le badgeage doit être effectué quand le parent est avec son enfant

<< enfant aux bras >:
- A l'arrivée de l'enfant, le parent badge avant d'accompagner l'enfant vers les professionnels.

- Au départ de l'enfant, le parent badge après avoir fait les transmissions avec l'équipe.

Dans tous les cas, le partenaire veillera à appliquer les mêmes règles de décompte des actes tant du côté des heures réalisées

que des heuresfacturées, afin de ne pasfausser le taux de facturation.

si arrivée à 8h50 et départ à 16h10
si arrivée à 8h40 et départ à 16h15
si arrivée à 8h20 et départ à 16h40

si arrivée à th10 et dé à 1sh2s

Exemple : une famille a un contrat de th à 16h

---> la famille est facturée de th00 à 16h00
----> la famille est facturée de 8h30 à 16h30

---+ la famille est facturée de 8h00 à 17h00

---Ja famille est facturée de th00 à 16h00

I Les heures déductibles :
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Au regard de la facturation, les seules déductions pour absence sont :

. à compter du premier jour d'absence :

- l'éviction par le RSAI de la structure,
- la fermeture de létablissemen!
- l'hospitalisation de l'enfant sur présentation d'un bulletin d'hospitalisation,

o à compter du quatrième jour d'absence :

- en cas de maladie supérieure à 3 jours la présentation d'un certificat médical est demandée ; le délai de carence
est de 1 jour.

. Etant donné qu'il n'y qu'un jour de carence, tous les jours d'absence au-delà de 1jour, leurs journées d'absences
seront déduites sur la facture.

e Pour les absencesde moins de 4 jours un certificat médical n'est pas exigible ; une attestation de la famille est à
produire.

1:touslesjoursducalendrier,ycomprissamedis,dimanches,fériésetfêteslocales

Toutes absences ou congés d'un enfant en respectant les délais de prévenance de 1 mois seront déduites de la facturation

Les absences pour toute autre cause que celles énoncées ci-dessus ne donnent lieu à aucun remboursement.

r Accueil occasionnel :

Les heuresfacturées sont égales aux heures réalisées, tout en prenant en compte la règle < chaque % heurecommencée est due >
au choix du gestionnaire.

Le montant de la participation familiale pour lhccueil occasionnel estégal à

Tarif horaire x nombre d'heures de présence effective.

un délai de prévenance de 12 heures estappliqué pour les désistements ainsi :

- La famille ayant réservé prévient de l'absence dans le délai de prévenance : les heures réservées non réalisées ne
sont pas facturées,

- La famille ayant réservé ne prévient pas de son désistement (ou hors délai de prévenance) : les heures réservées non
réalisées sont facturées.

Accueil d'urgenceI

Pour lâccueil d'urgence, si la situation financière des familles est méconnue, le tarif horaire est égal au montant du plancher
Le montant de la participation familiale pour lhccueil d,urgence est égal à :

Tarif horaire plancher x nombre d'heures de présence effective

x Si vous avez choisi le tarif plancher, indiquez :

Tarif < plancher > minimum : son montant correspond à lhpplication du taux d'effort au plancher moyen de ressources.
Calcul du tarif minimum = aPplication du plancher au taux d'effort en fonction de la taille de la famille concernée.
Dès lors que la situation financière des familles est connue, le calcul du montant des participations est identique à celui de l,accueil
occasionnel et il sera procédé à une régularisation rétroactive du montant des participations familiales dues.

Tarifs particuliers quel que soit le type d'accueil :

X [e tarif < unique > : dans le cadre d'un projet de prévention au titre de lAide Sociale à l'Enfance (ASE) avec une participation
familiale prise en charge par le Conseil Départemental (allocation mensuelle servie à la famille ou indemnité d'entretien en cas de
placement familial), le tarif correspond à l'application du montant < plancher > de ressourcespour un foyercomptant un enfant11.
Le tarif est revu annuellement en fonction de I'actualisation du montant plancher du barème national.
La facture pour règlement peut, selon les cas, être transmise aux servicesdu Conseil Départemental ou à l'assistant familial à qui
l'enfant est confié (à définir avec le professionnel lors de l'inscription de l'enfant).

Aucune majoration n'est appliquée par l'établissement d'accueil du jeune enfant,

14



I

Modalités de paiement

Période d'adaptation :

Le paiement des heures réalisées donnant lieu à facturation (cf. $ Période de familiarisation) est réalisé au terme de ladite période,

telle que fixée dans le contrat dàccueil conclu entre la famille et I'EAJE.

Accueil occasionnel ou d'urqence :

Le paiement est réalisé en fin de mois et égal aux heures réservées.

Accueil réeulier : paiement selon les actes réalisés

- La contractualisation : Le paiement est dû chaque fin de mois sur la base du montant inscrit dans le contrat. La régularisation des

déductions pour absence remboursable (cf, 5 heures déductibles) est opérée chaque fin de mois etcalculée en fonction du nombre

d'heures initialement prévues au contrat.
- Paiementen fonction des actes réalisés : Le paiementestdû au terme de chaque mois. Le montant estfonction :

- du nombre de présences effectives pour l'accueil d'urgence et occasionnel

- Facturation ; elle est établie au nom du(des) responsable(s) légal(aux) de l'enfant

Mode de oaiement : Le paiement est réalisé :

a) en espèces:
b) par Chèque Emploi Service Universel (Cesu)

c) Via le Portail Famille en CB

d) Chèque à lbrdre de <i du trésor public >

Lieu du paiement: EAJE, Via le portail Familles, perception en cas de retard

. Justificatifs fournis à la famille12 : facture mensuelle détaillée, reçu de paiement mensuel, attestation annuelle de paiement à la

demande de la famille.
Relevé des heures manquantes indiquant la présence réelle de l'enfant en cas dbubli de badgeage.

. voir paragraphe < Conditions de rupture du

contrat d'accueil > (voir page 6)

lmoavés :

Un avis des sommes à payer est adressé à la famille par le service de comptabilité de la CCPC

Les familles ont 30 jours pour régler au trésor public

Après 30 jours si IASAP n'est toujours pas réglé la procédure de recouvrement est engagé par le trésor public.

12 : conformémenl qu (( Guide de Conlrôle des EAJE D, le justificotif de poiement doit comporler : nom de lc fomille, nom el prénom de I'enfont, période de
focturoTion, détoil de lo presiolion exigible (nombre d'ocTes foclurés, lorîf horoire et monlont finoncier), éventuelles déduciions occordées (obsences
déductibles), et, le cos échéonT, heures complémentoires focturées'
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Information sur le recueil de données à des fins statist iques

Transmission des données Filoue :

Afin de piloter et d'évaluerla politique dhccessibilité detous lesenfants, la Caisse nationale desAllocations familiales (Cnaf) collecb
des informations détaillées sur les usagers des établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE).

Quissac, le OL/0t/2026,

Fabien Cruveiller, Préside nt

O€COXMJNGg
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Le règlement de fonctionnement a été élabore par le règlement relatif à la Psu de la crèche < La Mistounaille >

ll précise les modalités dbrganisation et de fonctionnement de létablissement.
ll définit les actions, les responsabilités, les éléments contractuels entre les familles et la structure.
PRÉAMBULE :

L'établissement d'accueil du jeune enfan! géré par La communauté de Communes du Piémont Cévenol, assure, pendant la journée,
un accueil collectif, régulier, occasionnel et d'urgence, d'enfants de 0 à 6 ans révolus.
Cet établissement fonctionne conformément :

- aux d ispositions re latives aux établisse ments et se rvices d'accueil des enfants de moins de 6 ans prévues par le Code de la S anté
Publique,

- aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales, formalisées dans une convention conclue au titre du
versement de la prestation de service et intégrant un engagement à respecter la " Charte de la lalcité de la branche Famille avec
ses partenaires",

- dans le respect de la < Charte nationale pour lâccueil du jeune enfant ll,
- aux dispositions du règlement relatif à la Psu ci-après.

ldentité du gestionnaire

Dénomination du eestionnaire : Collectivité territoriale

Responsable léeal : le Président de l'Etablissement Public à Compétence lntercommunale (EPCI), Fabien CRUVEILLER

coordonnées du sestionnaire : communauté de communes Du piémont cévenol
Adresse : 13 Bis, Rue du Docteur Rocheblave, 30260 QUISSAC
Téléphone : 04 66 93 06 12

Adresse électronique : contact@piemont-cevenol.fr

Présentation de la structure

f EAJE ( La Mistounaille > est un établissement d'accueil collectif pour les enfants âgés de 0/6 ans.
Types dhccueil proposés :

- L'accueil régulier afin de répondre aux besoins connus à l'avance et récurrents (ex. 2h par semaine avec régularité sur une demi-
journée spécifique)

- L'accueil occasionnel qui concerne des besoins connus à l'avance, ponctuels et non récurrents (ou des besoins pouvant être
satisfaits compte tenu de places ponctuellement vacantes),

- L'accueil d'urgence pour faire face à des besoins ne pouvant être anticipés, et ayant un caractère exceptionnel ou d,urgence
(parents en difficulté, hospitalisation, reprise d'un travail ou d'une formation, ...).

Nombre de places dàccueil autorisées par la Protection Maternelle et lnfantile :

- Capacité d'accueil autorisée par le département : 20 places

- La structure est ouverte du Lundi au Vendredi de 7h30 à 18h30.
- Le taux dbccupation hebdomadaire ne peut pas dépasser les 100% sur l'amplitude totale.
- Les règles d'encadrement restent inchangées à ttï%.

Périodes et iours de fermeture :

- Vacances de Pâques : 1 semaine de fermeture
- Grandes vacances : les 3 premières semaines d'aout
- Le pont de l'ascension
- Vacances de Noël : 1 semaine de fermeture
- Journées pédagogiques : 1 journée dans le premier trimestre en semaine
- 1 journée pédagogique le premier lundi de la réouverture des structures au mois dhoût

Pour rappel : les contrats d'accueil et/ou les documents et affichages fournis par les structures en début dânnée mentionneront
utilement les dates prévisionnelles de fermeture.

Une assurance en responsabilité civile a été contractée pour la structure auprès de < Aréas Assurances > sous le numéro de contrat
( OR207080 )).

La souscription d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels liés aux activités auxquelles peuvent
participer les enfants relève de ses responsables légaux.
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